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AVANT-PROPOS

Mesdames et Messieurs, 
 
Agilité ! L’ERSUMA est dorénavant plus agile 
dans ses attributions statutaires. Après avoir 
réussi à s’adapter à la crise sanitaire de la 
COVID-19, les activités de formation, de 
consultation juridique, de traduction et 
d’interprétariat, de documentation et de 
recherche de l’ERSUMA en 2024 sont toutes 
réalisées en bimodal à savoir par une systé-
matisation du présentiel couplé au virtuel. 
Elles se feront grâce à la proactivité de 
l’équipe technique de l’Institution mais 
également des services administratifs et 
�inanciers qui constituent leur support. 
Par la mise en œuvre de cette stratégie agile, 
l’ERSUMA avec sa plateforme virtuelle Zoom 
a facilité le suivi des sessions de formations 
avec une meilleure aisance numérique et 
�inancière. En effet, outre cette agilité tech-
nologique, l’ERSUMA a fortement revu sa 
grille de frais de participation a�in de la 
rendre encore plus accessible à tous.
La continuité du service public de recherche 
et de renforcement des capacités en droit 
communautaire africain des affaires en 
général, en droit OHADA en particulier est 
par ailleurs assurée par l’ERSUMA avec une 
nouvelle orientation de sa politique commu-
nicationnelle.
Notre politique de mobilisation des 

Dr. Karel Osiris Cof�i DOGUE 
Directeur Général

ressources est désormais tournée vers nos 
cibles avec un appel à du �inancement interne 
au sein des parties prenantes et non plus exclu-
sivement tournée vers des partenaires tech-
niques et �inanciers. En cela, l’ERSUMA 
propose une offre de sponsoring pour ses 
activités de formation en même temps que 
pour ses manifestations scienti�iques.
Evénement majeur en matière de formations 
cette année 2024, l’ERSUMA procède au lance-
ment effectif des DIPLOMES DE SPECIALITE 
OHADA et des CERTIFICATS OHADA. Long-
temps attendus, ils viennent en�in combler une 
attente réelle en matière de formations conti-
nue de moyenne et longue durée assurée de 
manière synchrone et asynchrone. Le cata-
logue 2024 permet de mieux découvrir ces 
nouvelles offres de formations continues et de 
s’y inscrire.
En 2023, outre ses activités de formations, 
l’ERSUMA a réalisé un mémorable colloque de 
commémoration des 30 ans de l’OHADA à 
Kinshasa. Elle compte à présent activement sur 
vous pour la tenue de la 3ième édition du 
Forum International des Professionnels du 
Droit et du Chiffre (FIPROD) en mai 2024 à 
Yaoundé suivie de la 3ième édition des jour-
nées africaines de l’arbitrage et de la médiation 
(JAAM) à Libreville au Gabon. De nombreuses 
manifestations scienti�iques internationales 
complètent cette liste et sont à découvrir au 
présent catalogue.
L’ERSUMA compte une fois de plus sur la parti-
cipation effective des acteurs juridiques, 
judiciaires, économiques et autres parties 
prenantes a�in de donner une nouvelle enver-
gure à ses activités. Ecole d’excellence et bien-
tôt Centre d’excellence multidisciplinaire à 
l’horizon 2028, vous pouvez solliciter notre 
expertise en matière de formation, consulta-
tion juridique, documentation, édition, publi-
cations, traduction et interprétariat ainsi qu’en 
matière de recherche en Droit.
En vous souhaitant à toutes et à tous, une 
fructueuse et heureuse année 2024 au service 
d’une règle de droit OHADA plus effective, 
ef�icace et ef�iciente, nous vous assurons du 
plaisir ravivé de vous accompagner. 

1
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BRÈVE PRÉSENTATION DE L’OHADA
*****

L'Organisation pour l'Harmonisation en 
Afrique du Droit des Affaires (OHADA) 
est créée par le Traité relatif à l'Harmoni-
sation du Droit des Affaires en Afrique 
signé le 17 octobre 1993 à Port-Louis et 
révisé à Québec au Canada, le 17 octobre 
2008. Elle vise à réaliser une intégration 
juridique dans le domaine du droit des 
affaires a�in d’instaurer, dans ses Etats 
membres, un cadre juridique et judi-
ciaire sécurisé pour l’épanouissement 
des investisseurs et entreprises indis-
pensable au développement écono-
mique.

A ce jour, l’OHADA compte dix-sept (17) 
Etats membres que sont : le Bénin, le 
Burkina-Faso, le Cameroun, la Centra-
frique, la Côte d'Ivoire, le Congo, l’Union 
des Comores, le Gabon, la Guinée, la 
Guinée-Bissau, la Guinée Equatoriale, le 
Mali, le Niger, la République Démocra-
tique du Congo (RDC), le Sénégal, le 
Tchad et le Togo. L’adhésion y est encore 
possible et certains pays en appré-
hendent les contours alors que d’autres 
émettent une volonté qui va dans ce sens.  

En trente ans (30) ans d’existence, 
l’OHADA n’en �init pas de faire ses 
preuves. Elle constitue une œuvre 
immense d’uni�ication du droit sur les 
plans matériel et territorial devenue un 
modèle à suivre dans d’autres horizons. 
Les pays des Caraïbes ont entrepris un 
projet comparable et l’Europe continue 
de chercher à se rapprocher de cette 
formule à succès. Le rapprochement avec 
le Burundi et Madagascar avance en vue 
de leur adhésion à l’OHADA.  Avec l’appui 
des partenaires techniques et �inanciers, 
une étude de faisabilité de cette adhésion 
est mise en œuvre. En décembre 2022, 
l’ERSUMA, sur demande du ministère de 

la Justice et sur �inancement du Projet de 
Développement Local pour l’Emploi 
(PDLE), a animé huit (08) sessions de 
formation dans la ville de Gitega princi-
palement à l’attention des magistrats. 
Ces sessions de formation ont été réali-
sées dans le cadre de la « mission de 
formation en matière de justice commer-
ciale et de renforcement des capacités du 
Centre de formation professionnelle de 
la Justice (CFPJ) de la République du 
Burundi ». Ces actions ont été menées à 
la suite de celles réalisées à Madagascar 
où la prise de contact a été assurée avec 
les ministres en charge de la Justice et 
des affaires étrangères en marge de la 
conférence internationale organisée en 
partenariat avec l’École nationale de 
formation de la magistrature et des 
greffes de Madagascar, le 13 octobre 
2022, sur le thème « l’OHADA et l’amélio-
ration du climat des investissements 
dans ses pays membres » et les actions 
qui ont été réalisées courant 2023. Le 
Rwanda, au regard de son rôle essentiel 
dans la mise en œuvre de Zone de 
libre-échange continentale africaine 
(ZLECAf), est également approché. La 
tenue à Kigali, du 16 au 19 novembre 
2022, de la 2ème édition du Forum inter-
national des professionnels du droit et 
du chiffre (FIPROD) a permis à l’ERSUMA 
d’amorcer la collaboration avec les auto-
rités et professionnels rwandais. Mieux 
un lot de plusieurs codes bleus leur a été 
gracieusement octroyé par l’Association 
pour l'Uni�ication du Droit en Afrique 
(UNIDA) en collaboration avec l’ERSUMA 
pour une meilleure appropriation des 
actes uniformes par les acteurs 
juridiques et judiciaires du Rwanda. 

L’OHADA comprend cinq (5) Institutions 
: la Conférence des Chefs d’Etat et de gou-
vernement, le Conseil des Ministres, le 
Secrétariat Permanent (SPO), la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage 

(CCJA) et l’Ecole Régionale Supérieure de 
la Magistrature (ERSUMA).  

La Conférence des Chefs d’État et de 
Gouvernement est présidée par le Chef 
d’Etat ou de Gouvernement du pays qui 
assure la présidence du Conseil des 
Ministres. Elle se réunit en tant que de 
besoin et statue sur toute question rela-
tive au Traité. 

Le Conseil des Ministres regroupe les 
Ministres en charge de la Justice et des 
�inances des Etats membres. Il est 
l’organe législatif de l’Organisation. Sa 
présidence est exercée à tour de rôle et 
par ordre alphabétique pour une durée 
d’un an par chaque Etat partie. La prési-
dence est assurée, à la suite de la Répu-
blique Démocratique du Congo (RDC), à 
compter du 1er janvier 2024, par la 
République du Sénégal.

Le Secrétariat Permanent (SPO) est 
l'organe exécutif de l'OHADA. Installé au 
Siège de l’Organisation à Yaoundé 
(Cameroun), il est dirigé par le Secrétaire 
Permanent et est chargé, entre autres, de 
coordonner les activités des Institutions 
de l’OHADA, de préparer et suivre la 
procédure d'adoption des Actes 
uniformes et autres textes de l’OHADA, 
de gérer le Journal Of�iciel de l'OHADA. 
Le Secrétaire Permanent représente l’Or-
ganisation et assiste le Conseil des 
Ministres. Aujourd’hui, le Professeur 
Mayatta Ndiaye MBAYE, en sa qualité de 
Secrétaire Permanent de l’OHADA, 
assure la présidence du Conseil d’Admi-
nistration de l’ERSUMA. 

La Cour Commune de Justice et d’arbi-
trage (CCJA) est située à Abidjan (Côte 
d’Ivoire). Elle a des attributions consul-
tatives, judiciaires et administratives. Sur 
le plan consultatif, elle donne son avis 
sur les projets d’Actes uniformes et est 
garante de l’interprétation uniforme du 
Traité, des Règlements, Actes uniformes 
et Décisions. Sur le plan judiciaire, elle 
est, sauf pour les décisions appliquant 
une sanction pénale, la juridiction de 
cassation dans toutes les affaires soule-
vant des questions relatives à l’applica-
tion des textes de l’OHADA. A cet effet, 
elle peut organiser des audiences 
foraines dans tout Etat membre. Sur le 
plan administratif, elle assure la gestion 
de son Centre d’arbitrage et l’administra-
tion des procédures arbitrales avec 
l’assistance de son Secrétaire général. La 
CCJA compte aujourd’hui treize (13) 
juges et est présidée par Madame Esther 
NGO MOUTNGUI IKOUE, qui est par 
ailleurs Vice-présidente du Conseil d’Ad-
ministration de l’ERSUMA.

L'École Régionale Supérieure de la 
Magistrature (ERSUMA) est l’établisse-
ment unique de formation, de perfec-
tionnement et de recherche de l’OHADA, 
rattaché au Secrétariat Permanent. 
Installée à Porto-Novo (Bénin), elle est 
chargée de sensibiliser, vulgariser, 
former et évaluer en droit des affaires en 
général, en droit OHADA et en tout autre 

ERSUMA, Ouando, Carrefour 
Cinquantenaire – Route de Pobè, 
02 B.P 353, Porto-Novo / Bénin
Tél. : (229) 97 97 05 37  
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droit communautaire africain en particu-
lier. L’ERSUMA est aujourd’hui dirigée 
par le Docteur Karel Osiris Cof�i DOGUE. 

Les Institutions de l’OHADA agissent en 
parfaite collaboration avec les Etats 
membres et les hommes de l’art. 
En effet, l’Organisation dispose d’un 
point focal permanent constitué de la 
Commission Nationale OHADA (CNO) 
qui existe dans chacun des Etat membre. 
Cette Commission, placée sous la tutelle 
du Ministre en charge de la justice, est un 
cadre de concertation des parties 
prenantes nationales en droit des 
affaires et une cheville ouvrière de l’éla-
boration et de la promotion du droit 
OHADA. Elle constitue d’ailleurs le plus 
grand pourvoyeur de personnes 
ressources pour la composition du 
Comité des Experts chargé de la prépa-
ration technique des réunions du Conseil 
des Ministres. 

Pour une meilleure appréhension des 
questions techniques relatives au droit 
des affaires qu’elle élabore, adopte et fait 
appliquer, l’OHADA s’est dotée : 
- d’une Commission de Normalisation 
pour la Profession Comptable (CNPC) 
dont le règlement portant création, orga-
nisation et fonctionnement a été adopté 
lors de la 53ème session du Conseil des 
Ministres de l’OHADA de décembre 2022. 
L’un des objectifs de cette commission 
est de permettre à la profession comp-

table de jouer sa partition face aux dé�is 
nouveaux induits par les questions de 
durabilité, de responsabilité sociale des 
entreprises ou encore de lutte contre la 
corruption, de blanchiment de capitaux 
et de �inancement du terrorisme ; cette 
Commission remplace la Commission 
de Normalisation Comptable de 
l’OHADA (CNC-OHADA) ;
- d’un Comité Technique de Normali-
sation des Procédures Electroniques 
chargé de la normalisation des procé-
dures effectuées au moyen de docu-
ments et de transmission électronique.

Dans l’exercice de son activité norma-
tive, l’OHADA a élaboré et mis en appli-
cation onze (11) Actes uniformes dont 
le dernier est relatif au système comp-
table des entités à but non lucratif, 
adopté le 22 décembre 2022 à Niamey 
(Niger) entre en vigueur le 01 janvier 
2024, vient en complément de l’Acte 
Uniforme relatif au droit comptable et à 
l’information �inancière (AUDCIF) 
permettra d’améliorer signi�icative-
ment la qualité de l’information �inan-
cière produite au sein de l’espace 
OHADA.  Par ailleurs, l’Acte uniforme 
portant organisation des procédures 
simpli�iées de recouvrement et des 
voies d’exécution, adopté le 10 avril 
1998 et paru au JO OHADA n°6 du 1er 
juillet 1998 a été adopté par le Conseil 
des ministres de l'OHADA le 17 octobre 
2023 lors de sa 56e session à Kinsha-
sa.

Pour des informations détaillées sur 
l’OHADA, veuillez consulter le site 
of�iciel de l’Organisation 
www.ohada.org   
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L’un des objectifs de cette commission 
est de permettre à la profession comp-

table de jouer sa partition face aux dé�is 
nouveaux induits par les questions de 
durabilité, de responsabilité sociale des 
entreprises ou encore de lutte contre la 
corruption, de blanchiment de capitaux 
et de �inancement du terrorisme ; cette 
Commission remplace la Commission 
de Normalisation Comptable de 
l’OHADA (CNC-OHADA) ;
- d’un Comité Technique de Normali-
sation des Procédures Electroniques 
chargé de la normalisation des procé-
dures effectuées au moyen de docu-
ments et de transmission électronique.

Dans l’exercice de son activité norma-
tive, l’OHADA a élaboré et mis en appli-
cation onze (11) Actes uniformes dont 
le dernier est relatif au système comp-
table des entités à but non lucratif, 
adopté le 22 décembre 2022 à Niamey 
(Niger) entre en vigueur le 01 janvier 
2024, vient en complément de l’Acte 
Uniforme relatif au droit comptable et à 
l’information �inancière (AUDCIF) 
permettra d’améliorer signi�icative-
ment la qualité de l’information �inan-
cière produite au sein de l’espace 
OHADA.  Par ailleurs, l’Acte uniforme 
portant organisation des procédures 
simpli�iées de recouvrement et des 
voies d’exécution, adopté le 10 avril 
1998 et paru au JO OHADA n°6 du 1er 
juillet 1998 a été adopté par le Conseil 
des ministres de l'OHADA le 17 octobre 
2023 lors de sa 56e session à Kinsha-
sa.

Pour des informations détaillées sur 
l’OHADA, veuillez consulter le site 
of�iciel de l’Organisation 
www.ohada.org   



BRÈVE PRÉSENTATION DE L’OHADA
*****

L'Organisation pour l'Harmonisation en 
Afrique du Droit des Affaires (OHADA) 
est créée par le Traité relatif à l'Harmoni-
sation du Droit des Affaires en Afrique 
signé le 17 octobre 1993 à Port-Louis et 
révisé à Québec au Canada, le 17 octobre 
2008. Elle vise à réaliser une intégration 
juridique dans le domaine du droit des 
affaires a�in d’instaurer, dans ses Etats 
membres, un cadre juridique et judi-
ciaire sécurisé pour l’épanouissement 
des investisseurs et entreprises indis-
pensable au développement écono-
mique.

A ce jour, l’OHADA compte dix-sept (17) 
Etats membres que sont : le Bénin, le 
Burkina-Faso, le Cameroun, la Centra-
frique, la Côte d'Ivoire, le Congo, l’Union 
des Comores, le Gabon, la Guinée, la 
Guinée-Bissau, la Guinée Equatoriale, le 
Mali, le Niger, la République Démocra-
tique du Congo (RDC), le Sénégal, le 
Tchad et le Togo. L’adhésion y est encore 
possible et certains pays en appré-
hendent les contours alors que d’autres 
émettent une volonté qui va dans ce sens.  

En trente ans (30) ans d’existence, 
l’OHADA n’en �init pas de faire ses 
preuves. Elle constitue une œuvre 
immense d’uni�ication du droit sur les 
plans matériel et territorial devenue un 
modèle à suivre dans d’autres horizons. 
Les pays des Caraïbes ont entrepris un 
projet comparable et l’Europe continue 
de chercher à se rapprocher de cette 
formule à succès. Le rapprochement avec 
le Burundi et Madagascar avance en vue 
de leur adhésion à l’OHADA.  Avec l’appui 
des partenaires techniques et �inanciers, 
une étude de faisabilité de cette adhésion 
est mise en œuvre. En décembre 2022, 
l’ERSUMA, sur demande du ministère de 

la Justice et sur �inancement du Projet de 
Développement Local pour l’Emploi 
(PDLE), a animé huit (08) sessions de 
formation dans la ville de Gitega princi-
palement à l’attention des magistrats. 
Ces sessions de formation ont été réali-
sées dans le cadre de la « mission de 
formation en matière de justice commer-
ciale et de renforcement des capacités du 
Centre de formation professionnelle de 
la Justice (CFPJ) de la République du 
Burundi ». Ces actions ont été menées à 
la suite de celles réalisées à Madagascar 
où la prise de contact a été assurée avec 
les ministres en charge de la Justice et 
des affaires étrangères en marge de la 
conférence internationale organisée en 
partenariat avec l’École nationale de 
formation de la magistrature et des 
greffes de Madagascar, le 13 octobre 
2022, sur le thème « l’OHADA et l’amélio-
ration du climat des investissements 
dans ses pays membres » et les actions 
qui ont été réalisées courant 2023. Le 
Rwanda, au regard de son rôle essentiel 
dans la mise en œuvre de Zone de 
libre-échange continentale africaine 
(ZLECAf), est également approché. La 
tenue à Kigali, du 16 au 19 novembre 
2022, de la 2ème édition du Forum inter-
national des professionnels du droit et 
du chiffre (FIPROD) a permis à l’ERSUMA 
d’amorcer la collaboration avec les auto-
rités et professionnels rwandais. Mieux 
un lot de plusieurs codes bleus leur a été 
gracieusement octroyé par l’Association 
pour l'Uni�ication du Droit en Afrique 
(UNIDA) en collaboration avec l’ERSUMA 
pour une meilleure appropriation des 
actes uniformes par les acteurs 
juridiques et judiciaires du Rwanda. 

L’OHADA comprend cinq (5) Institutions 
: la Conférence des Chefs d’Etat et de gou-
vernement, le Conseil des Ministres, le 
Secrétariat Permanent (SPO), la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage 

(CCJA) et l’Ecole Régionale Supérieure de 
la Magistrature (ERSUMA).  

La Conférence des Chefs d’État et de 
Gouvernement est présidée par le Chef 
d’Etat ou de Gouvernement du pays qui 
assure la présidence du Conseil des 
Ministres. Elle se réunit en tant que de 
besoin et statue sur toute question rela-
tive au Traité. 

Le Conseil des Ministres regroupe les 
Ministres en charge de la Justice et des 
�inances des Etats membres. Il est 
l’organe législatif de l’Organisation. Sa 
présidence est exercée à tour de rôle et 
par ordre alphabétique pour une durée 
d’un an par chaque Etat partie. La prési-
dence est assurée, à la suite de la Répu-
blique Démocratique du Congo (RDC), à 
compter du 1er janvier 2024, par la 
République du Sénégal.

Le Secrétariat Permanent (SPO) est 
l'organe exécutif de l'OHADA. Installé au 
Siège de l’Organisation à Yaoundé 
(Cameroun), il est dirigé par le Secrétaire 
Permanent et est chargé, entre autres, de 
coordonner les activités des Institutions 
de l’OHADA, de préparer et suivre la 
procédure d'adoption des Actes 
uniformes et autres textes de l’OHADA, 
de gérer le Journal Of�iciel de l'OHADA. 
Le Secrétaire Permanent représente l’Or-
ganisation et assiste le Conseil des 
Ministres. Aujourd’hui, le Professeur 
Mayatta Ndiaye MBAYE, en sa qualité de 
Secrétaire Permanent de l’OHADA, 
assure la présidence du Conseil d’Admi-
nistration de l’ERSUMA. 

La Cour Commune de Justice et d’arbi-
trage (CCJA) est située à Abidjan (Côte 
d’Ivoire). Elle a des attributions consul-
tatives, judiciaires et administratives. Sur 
le plan consultatif, elle donne son avis 
sur les projets d’Actes uniformes et est 
garante de l’interprétation uniforme du 
Traité, des Règlements, Actes uniformes 
et Décisions. Sur le plan judiciaire, elle 
est, sauf pour les décisions appliquant 
une sanction pénale, la juridiction de 
cassation dans toutes les affaires soule-
vant des questions relatives à l’applica-
tion des textes de l’OHADA. A cet effet, 
elle peut organiser des audiences 
foraines dans tout Etat membre. Sur le 
plan administratif, elle assure la gestion 
de son Centre d’arbitrage et l’administra-
tion des procédures arbitrales avec 
l’assistance de son Secrétaire général. La 
CCJA compte aujourd’hui treize (13) 
juges et est présidée par Madame Esther 
NGO MOUTNGUI IKOUE, qui est par 
ailleurs Vice-présidente du Conseil d’Ad-
ministration de l’ERSUMA.

L'École Régionale Supérieure de la 
Magistrature (ERSUMA) est l’établisse-
ment unique de formation, de perfec-
tionnement et de recherche de l’OHADA, 
rattaché au Secrétariat Permanent. 
Installée à Porto-Novo (Bénin), elle est 
chargée de sensibiliser, vulgariser, 
former et évaluer en droit des affaires en 
général, en droit OHADA et en tout autre 

4

ERSUMA, Ouando, Carrefour 
Cinquantenaire – Route de Pobè, 
02 B.P 353, Porto-Novo / Bénin
Tél. : (229) 97 97 05 37  
E-mail : ersuma@ohada.org  
https://ersuma.ohada.org

droit communautaire africain en particu-
lier. L’ERSUMA est aujourd’hui dirigée 
par le Docteur Karel Osiris Cof�i DOGUE. 

Les Institutions de l’OHADA agissent en 
parfaite collaboration avec les Etats 
membres et les hommes de l’art. 
En effet, l’Organisation dispose d’un 
point focal permanent constitué de la 
Commission Nationale OHADA (CNO) 
qui existe dans chacun des Etat membre. 
Cette Commission, placée sous la tutelle 
du Ministre en charge de la justice, est un 
cadre de concertation des parties 
prenantes nationales en droit des 
affaires et une cheville ouvrière de l’éla-
boration et de la promotion du droit 
OHADA. Elle constitue d’ailleurs le plus 
grand pourvoyeur de personnes 
ressources pour la composition du 
Comité des Experts chargé de la prépa-
ration technique des réunions du Conseil 
des Ministres. 

Pour une meilleure appréhension des 
questions techniques relatives au droit 
des affaires qu’elle élabore, adopte et fait 
appliquer, l’OHADA s’est dotée : 
- d’une Commission de Normalisation 
pour la Profession Comptable (CNPC) 
dont le règlement portant création, orga-
nisation et fonctionnement a été adopté 
lors de la 53ème session du Conseil des 
Ministres de l’OHADA de décembre 2022. 
L’un des objectifs de cette commission 
est de permettre à la profession comp-

table de jouer sa partition face aux dé�is 
nouveaux induits par les questions de 
durabilité, de responsabilité sociale des 
entreprises ou encore de lutte contre la 
corruption, de blanchiment de capitaux 
et de �inancement du terrorisme ; cette 
Commission remplace la Commission 
de Normalisation Comptable de 
l’OHADA (CNC-OHADA) ;
- d’un Comité Technique de Normali-
sation des Procédures Electroniques 
chargé de la normalisation des procé-
dures effectuées au moyen de docu-
ments et de transmission électronique.

Dans l’exercice de son activité norma-
tive, l’OHADA a élaboré et mis en appli-
cation onze (11) Actes uniformes dont 
le dernier est relatif au système comp-
table des entités à but non lucratif, 
adopté le 22 décembre 2022 à Niamey 
(Niger) entre en vigueur le 01 janvier 
2024, vient en complément de l’Acte 
Uniforme relatif au droit comptable et à 
l’information �inancière (AUDCIF) 
permettra d’améliorer signi�icative-
ment la qualité de l’information �inan-
cière produite au sein de l’espace 
OHADA.  Par ailleurs, l’Acte uniforme 
portant organisation des procédures 
simpli�iées de recouvrement et des 
voies d’exécution, adopté le 10 avril 
1998 et paru au JO OHADA n°6 du 1er 
juillet 1998 a été adopté par le Conseil 
des ministres de l'OHADA le 17 octobre 
2023 lors de sa 56e session à Kinsha-
sa.

Pour des informations détaillées sur 
l’OHADA, veuillez consulter le site 
of�iciel de l’Organisation 
www.ohada.org   
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PRÉSENTATION DE L’ERSUMA
*****

Inaugurée en 1997 et fonctionnelle 
depuis 1998, l’ERSUMA béné�icie d'un 
statut international et œuvre pour l'amé-
lioration de l'environnement juridique et 
judiciaire dans l'ensemble des Etats 
membres. Elle a à son actif plus de 
dix-huit mille cinq cents (18.500) 
personnes formées, d’horizons profes-
sionnelles diverses. 
 
L’ERSUMA est organisée en pôle admi-
nistratif et en pôle technique.

Le pôle administratif assure la gestion 
administrative et �inancière de l’Institu-
tion. Il est constitué de la Direction géné-
rale, du Service des Ressources 
Humaines, du Matériel et de l’Adminis-
tration Générale, du Service Financier et 
Comptable et du Service du Système 
d’Information. Dans sa perspective de 
rapprochement de ses services, l’ERSU-
MA a acquis des équipements de 
dernière technologie notamment en 
matière d'installations informatiques et 
d’infrastructures-réseaux, de visioconfé-
rence, de documentation virtuelle et de 
traduction simultanée. L’ERSUMA a 
également mise en place un système de 
gestion en ligne de ses formations et 
conférences dénommé « SIGWEB ». Il 
s’agit d’une plateforme web interactive 
permettant aux utilisateurs de béné�icier 
des services d’inscription, de délivrance 
d’attestation et de certi�icat, de paiement 
en ligne des frais de formation, d’attesta-
tion de conférences et des prix des 
ouvrages et périodiques en vente auprès 
de la Librairie de l’ERSUMA. Ce nouveau 
dispositif réduit considérablement le 
temps de traitement des demandes et 
rapproche l’ERSUMA de ses usagers.  

Le pôle technique est constitué des diffé-

rents centres correspondant aux services 
offerts par l’ERSUMA. Il s’agit du : 

Centre de formation  
Il est chargé de sensibiliser, vulgariser, 
former et renforcer les capacités en droit 
des affaires en général, en droit OHADA 
et autres droits communautaires 
africains en particulier. Les activités du 
centre de formation de l’ERSUMA sont 
ouvertes à tout public, notamment les 
magistrats, avocats, notaires, huissiers 
de justice, gref�iers, commissaires-pri-
seurs, juristes d’entreprise, de banque ou 
d’établissements �inanciers, experts 
comptables et comptables agréés, man-
dataires judiciaires, opérateurs écono-
miques, universitaires, … etc.)  
Les formations se déroulent au siège, en 
tout autre lieu, à distance ou par 
visioconférence. Pour tenir compte de la 
diversité professionnelle, de la disponibi-
lité et des besoins de formation des audi-
teurs, les activités de formation prennent 
la forme de sessions de formation sur 
plusieurs jours ou de Matinées de forma-
tion. Elles sont organisées suivant le 
catalogue des formations de l’année en 
cours, en exécution d’un contrat de 
partenariat de formation, ou à la suite 
d’une demande circonstanciée de forma-
tion (formations à la carte). Elles sont 
pratiques, peuvent être certi�iantes ou 
diplômantes et respectent les méthodes 
modernes de formation d’adultes.

Centre de recherche 
Il initie, développe et assure la promo-
tion de la recherche en droit des affaires 
en général, en droit OHADA et autres 
droits communautaires africains en 
particulier. Composé, outre les cher-
cheurs membres du personnel de l’ER-
SUMA, de chercheurs-associés, cher-
cheurs-invités et chercheurs-stagiaires, 
universitaires ou professionnels du droit, 
il est chargé de l’animation scienti�ique 

(colloques, séminaires, conférences, 
Revue de l’ERSUMA, Bulletin ERSUMA 
de pratique professionnelle, publica-
tions de documents pratiques et 
rapports de recherche) et de l’évaluation 
de l’application des textes en vigueur 
par le biais de projets de recherche. 
Le Centre de recherche apporte égale-
ment son expertise aux professionnels 
du droit sous la forme de conseils 
juridiques, d’établissement de manuels 
de procédures, tableaux de bord, termes 
de références ou de rédaction d’actes. 

Centre de documentation 
Il contribue à la diffusion et à l’améliora-
tion des connaissances en droit des 
affaires en général, en droit OHADA et 
autres droits communautaires africains 
en particulier. Doté d’une documenta-
tion théorique et pratique, générale et 
spécialisée, il est un centre d’excellence 
ouvert à tout public et accessible en ligne 
à l’adresse suivante : http://biblio.oha-
da.org. Il dispose également d’une librai-
rie dénommée « La Librairie de l’ERSU-
MA » qui est, pour les éditeurs et auteurs 
un espace de dépôt-vente pour la diffu-
sion de leurs ouvrages et, pour les 
lecteurs, un espace d’achat moderne et 
sécurisé. La librairie sera bientôt acces-
sible en ligne. Le Centre de documenta-
tion offre également un service d’assis-
tance technique pour la création, la mise 
en place et l’actualisation de biblio-
thèque ou centres de documentation 
spécialisés en droit des affaires.

Centre d’interprétariat et de traduc-
tion en droit 
Il vulgarise et assure la promotion du 
multilinguisme dans le fonctionnement 
des Institutions de l’OHADA et dans l’ap-
plication du droit. Les Juristes Traduc-
teurs Interprètes, fonctionnaires interna-
tionaux, assurent la traduction de tous 
les textes et documents of�iciels en 
anglais, en portugais et en espagnol ainsi 
que la traduction en simultanée dans le 
cadre des activités des Institutions. Le 
centre dispose d’une expertise en traduc-
tion et en interprétariat juridique, et 
offre ses services d’assistance aux insti-
tutions et professionnels du droit. Le 
Centre de traduction et d’interprétariat 
en DROIT (CTID) continuera d’assurer en 
2024, la disponibilité des documents 
dans les quatre langues de l’OHADA. Les 
services payants de traduction et d’inter-
prétation de tout document et manifesta-
tions scienti�iques dans les quatre 
langues de l’OHADA que sont le Français, 
l’Anglais, l’Espagnol et le Portugais 
restent offerts au public par le CTID toute 
l’année.

Pour des informations détaillées sur 
l’ERSUMA, veuillez consulter le site 
of�iciel de l’Organisation 
http://ersuma.ohada.org 
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PRÉSENTATION DE L’ERSUMA
*****

Inaugurée en 1997 et fonctionnelle 
depuis 1998, l’ERSUMA béné�icie d'un 
statut international et œuvre pour l'amé-
lioration de l'environnement juridique et 
judiciaire dans l'ensemble des Etats 
membres. Elle a à son actif plus de 
dix-huit mille cinq cents (18.500) 
personnes formées, d’horizons profes-
sionnelles diverses. 
 
L’ERSUMA est organisée en pôle admi-
nistratif et en pôle technique.

Le pôle administratif assure la gestion 
administrative et �inancière de l’Institu-
tion. Il est constitué de la Direction géné-
rale, du Service des Ressources 
Humaines, du Matériel et de l’Adminis-
tration Générale, du Service Financier et 
Comptable et du Service du Système 
d’Information. Dans sa perspective de 
rapprochement de ses services, l’ERSU-
MA a acquis des équipements de 
dernière technologie notamment en 
matière d'installations informatiques et 
d’infrastructures-réseaux, de visioconfé-
rence, de documentation virtuelle et de 
traduction simultanée. L’ERSUMA a 
également mise en place un système de 
gestion en ligne de ses formations et 
conférences dénommé « SIGWEB ». Il 
s’agit d’une plateforme web interactive 
permettant aux utilisateurs de béné�icier 
des services d’inscription, de délivrance 
d’attestation et de certi�icat, de paiement 
en ligne des frais de formation, d’attesta-
tion de conférences et des prix des 
ouvrages et périodiques en vente auprès 
de la Librairie de l’ERSUMA. Ce nouveau 
dispositif réduit considérablement le 
temps de traitement des demandes et 
rapproche l’ERSUMA de ses usagers.  

Le pôle technique est constitué des diffé-

rents centres correspondant aux services 
offerts par l’ERSUMA. Il s’agit du : 

Centre de formation  
Il est chargé de sensibiliser, vulgariser, 
former et renforcer les capacités en droit 
des affaires en général, en droit OHADA 
et autres droits communautaires 
africains en particulier. Les activités du 
centre de formation de l’ERSUMA sont 
ouvertes à tout public, notamment les 
magistrats, avocats, notaires, huissiers 
de justice, gref�iers, commissaires-pri-
seurs, juristes d’entreprise, de banque ou 
d’établissements �inanciers, experts 
comptables et comptables agréés, man-
dataires judiciaires, opérateurs écono-
miques, universitaires, … etc.)  
Les formations se déroulent au siège, en 
tout autre lieu, à distance ou par 
visioconférence. Pour tenir compte de la 
diversité professionnelle, de la disponibi-
lité et des besoins de formation des audi-
teurs, les activités de formation prennent 
la forme de sessions de formation sur 
plusieurs jours ou de Matinées de forma-
tion. Elles sont organisées suivant le 
catalogue des formations de l’année en 
cours, en exécution d’un contrat de 
partenariat de formation, ou à la suite 
d’une demande circonstanciée de forma-
tion (formations à la carte). Elles sont 
pratiques, peuvent être certi�iantes ou 
diplômantes et respectent les méthodes 
modernes de formation d’adultes.

Centre de recherche 
Il initie, développe et assure la promo-
tion de la recherche en droit des affaires 
en général, en droit OHADA et autres 
droits communautaires africains en 
particulier. Composé, outre les cher-
cheurs membres du personnel de l’ER-
SUMA, de chercheurs-associés, cher-
cheurs-invités et chercheurs-stagiaires, 
universitaires ou professionnels du droit, 
il est chargé de l’animation scienti�ique 

(colloques, séminaires, conférences, 
Revue de l’ERSUMA, Bulletin ERSUMA 
de pratique professionnelle, publica-
tions de documents pratiques et 
rapports de recherche) et de l’évaluation 
de l’application des textes en vigueur 
par le biais de projets de recherche. 
Le Centre de recherche apporte égale-
ment son expertise aux professionnels 
du droit sous la forme de conseils 
juridiques, d’établissement de manuels 
de procédures, tableaux de bord, termes 
de références ou de rédaction d’actes. 

Centre de documentation 
Il contribue à la diffusion et à l’améliora-
tion des connaissances en droit des 
affaires en général, en droit OHADA et 
autres droits communautaires africains 
en particulier. Doté d’une documenta-
tion théorique et pratique, générale et 
spécialisée, il est un centre d’excellence 
ouvert à tout public et accessible en ligne 
à l’adresse suivante : http://biblio.oha-
da.org. Il dispose également d’une librai-
rie dénommée « La Librairie de l’ERSU-
MA » qui est, pour les éditeurs et auteurs 
un espace de dépôt-vente pour la diffu-
sion de leurs ouvrages et, pour les 
lecteurs, un espace d’achat moderne et 
sécurisé. La librairie sera bientôt acces-
sible en ligne. Le Centre de documenta-
tion offre également un service d’assis-
tance technique pour la création, la mise 
en place et l’actualisation de biblio-
thèque ou centres de documentation 
spécialisés en droit des affaires.

Centre d’interprétariat et de traduc-
tion en droit 
Il vulgarise et assure la promotion du 
multilinguisme dans le fonctionnement 
des Institutions de l’OHADA et dans l’ap-
plication du droit. Les Juristes Traduc-
teurs Interprètes, fonctionnaires interna-
tionaux, assurent la traduction de tous 
les textes et documents of�iciels en 
anglais, en portugais et en espagnol ainsi 
que la traduction en simultanée dans le 
cadre des activités des Institutions. Le 
centre dispose d’une expertise en traduc-
tion et en interprétariat juridique, et 
offre ses services d’assistance aux insti-
tutions et professionnels du droit. Le 
Centre de traduction et d’interprétariat 
en DROIT (CTID) continuera d’assurer en 
2024, la disponibilité des documents 
dans les quatre langues de l’OHADA. Les 
services payants de traduction et d’inter-
prétation de tout document et manifesta-
tions scienti�iques dans les quatre 
langues de l’OHADA que sont le Français, 
l’Anglais, l’Espagnol et le Portugais 
restent offerts au public par le CTID toute 
l’année.

Pour des informations détaillées sur 
l’ERSUMA, veuillez consulter le site 
of�iciel de l’Organisation 
http://ersuma.ohada.org 
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Avec la demande de plus en plus forte et l’appropriation presque généralisée des technologies de 
visioconférence, par le public cible après la crise mondiale du COVID-19, l’ERSUMA a opéré une 
transition globale vers les activités bimodales ou hybrides.

Ainsi au cours de l’année 2023, presque de 90% des activités de formation et de recherche de l’ERSUMA 
ont été systématiquement ouvertes au public cible à distance. 

Pour y arriver, il a fallu à son Service du Système d’Information (SSI) d’entreprendre depuis 2021 le 
développement d’une plateforme web de gestion automatisée des formations dénommée Système 
Intégré de Gestion des WEBinaires de l'ERSUMA (SIGWEB-ERSUMA) et accessible à l’adresse 
https://sigweb.ersuma.org. 

Après sa mise en place, le SIGWEB-ERSUMA s’est imposé comme un outil incontournable dans la mise en 
œuvre ef�icace et ef�iciente des activités de formation et de recherche incluant le paiement en ligne des 
frais de formation ou de participation, de même que l’acquisition d’ouvrages ou l’abonnement aux 
périodiques des Editions de l’ERSUMA. 

A ce jour, grâce au SIGWEB, les attestations des formations et conférences en présentiel sont générées 
automatiquement dès la disponibilité de la liste de présence des participants. Quant aux formations et 
conférences par visioconférence, les attestations sont générées automatiquement au plus tard dans les 
dix (10) minutes qui suivent la clôture de l’activité. Diverses fonctionnalités sont implémentées pour 
permettre à l’ERSUMA de transmettre directement les attestations aux participants éligibles par mail. Ce 
grand pas dans la digitalisation du processus de gestion des formations et conférences permet à 
l’ERSUMA un gain considérable de temps de traitement post-formation.

Cette avancée technologique au niveau de l’ERSUMA n’est forcément pas sans impact sur les habitudes 
des partenaires et du public cible appelés aussi à se mettre dans la même dynamique. En effet, pour 
réaliser sa transformation digitale, l’ERSUMA a dû procéder à la redé�inition de la politique d’inscription 
des participants aux diverses activités qu’elles soient en présentiel ou en visioconférence. Ainsi, autant 
pour faciliter le traitement des données que pour s’aligner sur les exigences du Conseil d’Etablissement, 
en termes de critère d’identi�ication des participations en vue de l’élaboration de statistiques plus 
précises, il est fait obligation à tout participant à une activité de l’ERSUMA de fournir un minimum 
d’information complémentaire, notamment E-mail, Genre, Nationalité et Secteur d’activité. Si les 
trois (03) derniers éléments d’information visent l’élaboration des statistiques, l’adresse électronique 
reste pour l’instant, le seul critère d’identi�ication unique des participants. Et Zoom, la plateforme de 
visioconférence de l’ERSUMA n’utilise que ce paramètre pour distinguer aussi les participants à une 
session, quel que soit le nom ou leur pseudonyme de connexion. De ce fait, pour permettre la 
consolidation des temps de présence dans une session de visioconférence, seule l’adresse électronique 
fait foi. Et il va sans dire que les participants qui disposent de plusieurs, devront aider l’ERSUMA à en 
adopter une seule dans les activités. Par exemple, lorsqu’un participant s’inscrit avec son adresse Yahoo, 
se connecte à Zoom avec son adresse Gmail et adresse une requête de non-réception de son attestation 
avec une adresse professionnelle, on conçoit tous que le traitement de sa requête sera fastidieux et un 
tâche manuelle évitable si en amont ce dernier choisissait une adresse électronique unique pour les 
activités de l’ERSUMA.

(Système Intégré de Gestion des WEBinaires de l'ERSUMA)
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Et pour donner à chaque participant, sa place de client-roi, le SGWEB, dans sa dernière version 2023 a 
été repensée pour recentrer les fonctionnalités autour du pro�il utilisateur. Désormais, en créant son 
compte utilisateur sur la plateforme SIGWEB, chaque participant dispose d’un espace privé avec un 
tableau de bord où il retrouvera toutes ses inscriptions et participations effectives ainsi que ses 
paiements et attestations, les formations à venir, ....
 

Ainsi, qu’il s’agisse d’une activité en présentiel ou par visioconférence, le participant devra se 
rendre sur le SIGWEB, créer son compte, si ce n’était pas déjà fait, s’inscrire à l’activité et, le cas 
échéant, procéder aux paiements y afférents. Pour créer le compte, il s’agira de renseigner un 
formulaire en 2 minutes maximum et renseigner l’adresse électronique choisit pour communiquer avec 
l’ERSUMA, ainsi qu’un mot de passe. A l’étape de paiement, une option de réduction est offerte à diverses 
conditions (confère modalités de participation). Ces options de réduction ne sont sélectionnées par le 
demandeur qu’après avoir obtenu l’accord préalable de l’ERSUMA par courriel selon l’inscription de 
groupe d’une même structure (10%), l’inscription en qualité d’étudiant ou de doctorant (40%) aux 
entreprises ou pour le paiement anticipé (5%). 

Dans la même dynamique d’automatisation des processus, les invitations Zoom sont envoyées 
individuellement par un script ; l’ERSUMA ne communique donc plus de liens publics de connexion 
Zoom. Chaque inscrit qui en remplit les conditions recevra l’invitation Zoom 24h avant le début de la 
session. Et dans la perspective de la consolidation des temps de présence, l’authenti�ication sur le 
logiciel Zoom est obligatoire. Chaque participant qui reçoit son invitation individuelle devra 
s’authenti�ier sur son logiciel ou application Zoom avant de cliquer sur le lien pour « Rejoindre la session 
». Et pour s’authenti�ier, il faut au préalable créer son compte Zoom en renseignant son adresse e-mail au 
cours d’un processus qui dure environ 2 minutes. Cette authenti�ication est aussi l’occasion de 
renseigner correctement ses nom et prénom a�in que une fois connecté dans la session, l’on soit bien 
identi�ié, en lieu et place des pseudonymes auto-générés de type « Iphone 12 », « Techno 19 », « Desktop 
» … toute chose qui anonymise le participant contrairement aux bonnes pratiques et conditions 
générales de participation aux activités de l’ERSUMA. 

En�in sur SIGWEB, le système de paiement électronique par Mobile Money et Cartes bancaires s’élargit 
progressivement aux différentes zones monétaires de l’espace OHADA notamment l’UEMOA et la CEMAC 
avec l’expansion de l’agrégateur KkiaPay au Sénégal et à l’opérateur Wave de même que l’implémenta-
tion de l’agrégateur de paiement CinetPay.  Nous espérons que ces nouveaux partenariats permettent 
aux participants des différentes zones monétaires de pouvoir procéder aux paiements depuis leur 
compte portefeuille électronique ou communément appelé Mobile Money à la suite de leur inscription 
sur SIGWEB, c’est le grand challenge pour 2024.

Au plaisir de vous accueillir sur notre plateforme, le SIGWEB-ERSUMA, et de vous savoir de plus en plus 
satisfaits !

(Système Intégré de Gestion des WEBinaires de l'ERSUMA)
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En treize (13) années d’application de l’Acte 
uniforme portant sur le droit commercial général 
(AUDCG) révisé et l’entrée en vigueur du statut de 
l’entreprenant, le tissu économique des États 
membres de l’OHADA demeure encore caractérisé 
par la prédominance de l’économie informelle. 
Cette situation, qui perdure et persiste avec force 
et vigueur, révèle l’échec de la mise en œuvre du 
statut de l’entreprenant. Une simple visite des 
�ichiers locaux du RCCM dans les États membres 
permet de constater la rareté voire, dans la 
majorité des cas, l’inexistence de déclarations 
d’activité enregistrées. De l’échec de la mise en 
œuvre du statut de l’entreprenant, l’on est en droit 
de se poser plusieurs questions et se demander 
notamment si ce statut est véritablement 
accompagné dans son implémentation au sein du 
système juridique et économique des États 
membres de l’OHADA même si des mesures 
incitatives complémentaires ont été prises au 
Bénin, au Cameroun, en Côte d’Ivoire, au Sénégal 
et au Mali. Si l’on considère selon Pathé DIONE 
que « la croissance ne doit pas uniquement 
reposer sur la construction des infrastructures. Il 
faut nécessairement une transformation locale de 
nos matières premières », les États parties de 
l’OHADA doivent non seulement changer le   
paradigme de leur économie mais aussi faire de 
plus en plus con�iance au potentiel local et 
accompagner les jeunes sans budget mais avec 
des idées de projets porteurs. 

C’est dans cette dynamique que le Salon Régional 
de l’entreprenant de Droit OHADA (SAREDO) a été 
institué par l’ERSUMA en collaboration avec le 
cabinet MATUTHY. La 1ère édition du SAREDO 

TENUE EFFECTIVE DE LA 1re ÉDITION 
DU SALON RÉGIONAL DE L’ENTREPRENANT 
DE DROIT OHADA (SAREDO)
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s’est ainsi tenue du 06 au 08 juillet 2023 à Cotonou, 
au Palais des congrès, et à l’hôtel AZALAÏ à Cotonou 
sur le thème : « L’entreprenant au cœur du 
dynamisme de la nouvelle économie africaine ». 

Cette première édition a réuni près de 200 
participants composés d’entreprenants, 
d’universitaires, de professionnels du droit et du 
chiffres, ainsi que des experts sur les questions en 
lien avec les entreprises. Les participants ont pu 
échanger, à travers plusieurs panels et tables 
rondes, sur l’état des lieux du statut de 
l’entreprenant et la mise en place d’un cadre 
juridique adéquat ; le secteur informel et l’économie 
africaine ; les politiques publiques et l’entreprenant 
; la diplomatie économique. Mieux, les 
entreprenants ont obtenu le cadre idéal pour 
exposer leurs divers produits et services. La �in des 
travaux a été marquée par le brunch des 
investisseurs qui a permis aux participants 
d’apprendre sur les opportunités d’investissements 
et de �inancier et de nouer des relations 
commerciales fructueuses. 

Après le succès de cette édition, la prochaine 
édition se déroulera au Sénégal du 08 au 10 juillet 
2024 et poursuivra le même objectif, celui de 
vulgariser le statut de l’entreprenant de Droit 
OHADA, d’assurer son appropriation par toutes les 
parties prenantes et de renforcer la formalisation 
des entreprises dans les États membres de l’OHADA 
à travers une mise en commun régulière des 
approches juridique, économique, politique, 
administrative et socio-anthropologique de 
l’entreprenariat individuel.



L’École Régionale Supérieure de la Magistrature 
(ERSUMA) de l’Organisation pour l’Harmonisation 
en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) a 
organisé du 18 au 20 octobre 2023, le colloque 
international sur le thème : « L’OHADA, TRENTE 
(30) ANS APRÈS : BILAN ET PERSPECTIVES », qui 
s’est déroulé au Fleuve Congo Hotel à Kinshasa 
(RDC). 

TENUE EFFECTIVE DU COLLOQUE 
INTERNATIONAL DE KINSHASA (RDC)
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La cérémonie of�icielle d’ouverture, placée sous le 
haut patronage de Son Excellence Monsieur Félix 
Antoine TSHISEKEDI TSHILOMBO, Président de la 
République Démocratique du Congo, Président en 
exercice de la Conférence des Chefs d’État et de 
Gouvernement de l’OHADA, a été présidée par 
Madame Rose MUTOMBO KIESE, Ministre d’État, 
Ministre de la Justice, Garde des Sceaux de la 
République Démocratique du Congo, Présidente en 
exercice du Conseil des Ministres de l'OHADA. 
Outre la leçon inaugurale présentée par le Pr Joseph 
DJOGBENOU, Avocat au Barreau du Bénin, 
Professeur Titulaire, Université d’Abomey-Calavi 
(Bénin), cette cérémonie a connu les allocutions 
successives de Docteure Valérie HOUANGNI, 
Directrice Générale par intérim de l’ERSUMA, du 
Professeur Roger MASAMBA MAKELA, Président de 
la Commission Nationale OHADA de la RDC, , de 
Maître Jean-Claude MBAKI, Bâtonnier du Barreau 
de Kinshasa-Gombe, et du Professeur Mayatta 
Ndiaye MBAYE, Secrétaire Permanent de l’OHADA..

Ce colloque international a réuni plus de deux cent 
cinquante (250) participants parmi lesquels 
�iguraient universitaires et chercheurs, 
professionnels du Droit et du Chiffre, opérateurs 
économiques, ainsi que les Institutions de l’OHADA, 
les partenaires institutionnels, techniques et 
�inanciers qui accompagnent l’Organisation dans la 

mise en œuvre de sa politique. Il a permis, d’une 
part, de dresser le bilan des trente années de 
l’OHADA et, d’autre part, de ré�léchir sur les 
perspectives de son développement pour 
l’amélioration du climat des investissements et le 
développement économique de ses États membres.

Les participants ont pu échanger sur les 
problématiques d’intégration juridique, de sécurité 
juridique et judiciaire, ainsi que de l’accroissement 
des investissements dans l’espace OHADA. Ces 
échanges et partages d’expériences ont été réalisés 
à l’occasion des neuf (09) ateliers thématiques et 
des deux (02) tables-rondes institutionnelle et 
professionnelle. Ils se sont poursuivis dans un 
cadre moins formel lors des expositions/ventes en 
stands, les présentations de produits et services des 
partenaires, sponsors et annonceurs, et les séances 
de brainstormings.

À l’issue des travaux, la cérémonie de clôture a été 
marquée par le rapport général de Docteur Achille 
NGWANZA, Président du Groupe de Travail OHADA 
du Comité français de l’arbitrage, et le discours de 
clôture très galvanisateur de S.E. M. Sergio ESONO 
ABESO TOMO, Ministre de la Justice, du Culte et des 
Etablissements pénitentiaires de la Guinée 
Équatoriale. 

Une soirée de gala a été offerte aux participants et 
aux partenaires au Pullman Kinshasa Grand Hotel 
précédé le 17 octobre d’un cocktail dinatoire 
marquant les 30 ans de l’OHADA au même lieu. De 
même, au lendemain du Gala, un déjeuner de 
remerciements aux intervenants du Colloque a eu 
lieu au Restaurant du Majestic River. 



L’ERSUMA compte réaf�irmer sa position 
d’Institution de référence en matière de 
formation par le maintien de l’organisation de 
ses sessions de formation et manifestations 
scienti�iques ordinaires mais également en 
lançant ses formations diplômantes et en 
innovant avec l’organisation prochaine de la 
Journée africaine de l’information commerciale. 

L'ERSUMA af�iche en conséquence au 
programme de son catalogue au titre de l’année 
2024, dix (10) sessions de formation courtes en 
sus du Diplôme de Spécialité en Gouvernance des 
Entreprises (DSGE) option Administration des 
entreprises et du Certi�icat en Arbitrage OHADA. 

Elle organise également, dix (10) manifestations 
scienti�iques dont six (06) conférences 
internationales. La 3ème édition du Forum 
International des Professionnels du Droit et du 
Chiffre (FIPROD), la 2ème édition du Salon 
régional de l’entreprenant de droit OHADA 
(SAREDO), la 3ème édition de la Journée 
africaine de l’arbitrage et de la médiation (JAAM) 
et la 1ère édition de la Journée africaine de 
l’information commerciale sont con�irmés. 

Ces activités se tiendront dans divers pays et leur 
déploiement tient compte de la répartition 

PRÉSENTATION DES FORMATIONS 
ET CONFÉRENCES 2024
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géographique des Etats Parties, de la promotion 
du droit OHADA hors de son espace et de l’Etat 
partie assurant la Présidence du Conseil des 
Ministres de l’OHADA. 

Toutes les formations de l’ERSUMA sont animées 
par un binôme composé d’un expert 
universitaire et d’un praticien, tous des 
professionnels expérimentés. Elles sont 
précédées d’un questionnaire de préformation 
permettant d’identi�ier les attentes des 
participants. Elles se déroulent par des 
présentations sur la base de diaporamas, de 
questions-réponses et d’échanges avec les 
participants. Les ateliers pratiques, échanges 
d’expériences, groupes-discussion font partie 
des éléments principaux de nos formations à 
côté de l’évaluation continue des acquis par le 
biais d’exercices pratiques. Les questionnaires 
post-formation permettant d’évaluer les 
formations, les formateurs et l’organisation.

Sauf précisions particulières, toutes les 
formations sont en bimodal c’est-à-dire en 
présentiel et en visioconférence.

Dans ce nouveau catalogue, les formations et 



PRÉSENTATION DES FORMATIONS 
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manifestations scienti�iques proposées sont 
listées de manière chronologique suivant leur 
date de réalisation et feront l’objet, chacune, 
d’une présentation détaillée disponible sur le 
site of�iciel de l’OHADA (https://ohada.org). 

Les conditions d’inscription et autres modalités 
de participation sont également disponibles sur 
la plateforme de gestion des activités de 
l’ERSUMA dénommée SIGWEB 
(https://sigweb.ersuma.org).  

Toutes les inscriptions, pour une participation 
en présentiel ou par visioconférence, sont 
désormais recueillies sur la plateforme du 
SIGWEB.

Le présent catalogue ne prend pas en compte les 
formations et conférences à réaliser en exécution 
de contrats de formation ou d’accords de 
partenariat ou de coopération signés par 
l’ERSUMA avec les structures publiques ou 
privées de formation, ordres professionnels, 
pouvoirs publics, entreprises et professionnels, 
toutes catégories confondues. 

Les entreprises ou organismes qui identi�ient un 
besoin de formation ou une thématique 
pertinente et d’actualité pouvant être abordée à 
l’occasion d’une manifestation scienti�ique 
peuvent, en cours d'année, faire appel à 
l’expertise de l’ERSUMA pour la préparation 
scienti�ique, pédagogique et matérielle ainsi que 
l’animation des activités initiées. 

Les activités sur demande peuvent se tenir au 
siège de l’ERSUMA à Porto-Novo (Bénin) ou en 
tout autre lieu, y compris par visioconférence.

Par ailleurs, l’ERSUMA compte élaborer 
plusieurs programmes dédiés à des cibles 
spéci�iques avec des suggestions de thèmes tels 
que : Gouvernance des Sociétés d’Etat ; 

Secrétariat juridique des Sociétés ; Créances 
bancaires et immunité d’exécution ; Contrats 
Miniers et Pétroliers et Arbitrage ; Comptabilité 
et états �inanciers ; Communications 
commerciales ; Droit des affaires et stratégies 
portuaires ; Etc.



L’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA) de l’Organisation pour l’Harmonisation en 
Afrique du Droit des Affaires (OHADA) vous annonce l’ouverture des Diplômes de spécialité et des 
Certi�icats en Droit OHADA. 

Le DS-OHADA
Le Diplôme de Spécialité en Droit OHADA, en abrégé DS-OHADA, est un diplôme de spécialisation en 
droit des affaires. Il est l'équivalent du Diplôme de Master 2. Il a pour objet de préparer à l'insertion ou à 
la promotion professionnelle par le renforcement des capacités dans des domaines spéci�iques du Droit 
des affaires issu de I'OHADA.

Le DS-OHADA est ouvert à toute personne titulaire :

    d’un Master 1 en droit ou d’au moins 60 crédits d’un Master en Droit ;  

    d’une Maîtrise en droit ; 

    d'un Master ou d'une Maîtrise dans un domaine compatible avec celui de la formation. 

L'admission se fait par test ou examen de dossier. 

Le cursus du DS-OHADA se déroule en plusieurs modules compensables pour un volume horaire total de 
1200 heures. La formation est dispensée en présentiel et à distance. 

Le cursus du DS-OHADA est organisé en formation professionnelle. Il est conçu et réalisé en 
collaboration avec le monde socioprofessionnel dont les représentants sont associés à l'orientation des 
programmes et participent à la formation. Il comprend des enseignements théoriques, méthodologiques, 
pratiques et appliqués. Les activités pédagogiques prendront la forme de cours, de conférences, de 
séminaires, de travaux dirigés, de travaux pratiques et de stages. Le cursus du DS-OHADA assure donc à 
l'auditeur l'acquisition de connaissances et de compétences fondamentales, transversales, 
préprofessionnelles et professionnelles. 

Les Certi�icats OHADA
Les Certi�icats OHADA sont ouverts à toute personne titulaire d’au moins un diplôme de Licence ou 
équivalent. Ils sont des formations de spécialisation et de renforcement de capacités dans les domaines 
de l’arbitrage et de la médiation pour les arbitres, médiateurs et gestionnaires d’institution d’arbitrage 
et de médiation. Le cursus des Certi�icats se déroule en plusieurs modules pour un volume horaire total 
de 600 heures. Ils sont organisés dans les mêmes conditions de réalisation que le DS-OHADA. Les 
Diplômes de Spécialité en Droit OHADA, le Certi�icat d’Arbitrage OHADA et le Certi�icat de Médiation 
OHADA délivrés aux auditeurs sont signés par le Directeur Général de l’ERSUMA. Ils sont subdivisés 
comme l’indique le tableau ci-dessous :

LANCEMENT DES DIPLOMES DE 
SPÉCIALITÉ ET CERTIFICATS EN 
DROIT OHADA
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Diplôme de Spécialité en Procédures OHADA (DS-OHADA - PO)

ACTIVITÉS DATES

En 2024, les formations ouvertes sont :
• Le Certi�icat en Arbitrage OHADA (CAO) ; 
• Diplôme de Spécialité en Gouvernance des Entreprises (DS-OHADA – GE)    
   Option Administration des entreprises

Diplôme de Spécialité en Gouvernance des Entreprises (DS-OHADA - GE)

Certi�icat en Arbitrage OHADA (CAO)

Certi�icat en Médiation OHADA (CMO)

CALENDRIER PEDAGOGIQUE

Option - Procédures d’exécution (DSPO 1) Option - Procédures collectives 
d’apurement du passif (DSPO 2)
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Option - Structuration des entreprises 

Dépôt des demandes d’inscription

Démarrage des enseignements CAO 

Démarrage des enseignements DS-OHADA-GE/AE

Fin de l’année académique

Cérémonie de remise de diplômes en 2025

Vendredi 14 mars 2025 pour le CAO

Lundi 30 septembre 2024

Lundi 16 septembre 2024

Lundi 08 janvier au vendredi 30 avril 2024

Vendredi 31 mai 2025 pour le DSGE-AE

Ndjamena au Tchad en marge des activités 
du Conseil des ministres de l’OHADA

Option - Administration des entreprises 

LANCEMENT DES DIPLOMES DE 
SPÉCIALITÉ ET CERTIFICATS EN 
DROIT OHADA





PRÉSENTATION FIPROD 3e édition

Le besoin de synergie interprofessionnelle dans la vie et la pratique du droit et du chiffre et  l’ap-
port considérable de l’interprofessionnalisme dans l’expansion des professions juridiques, 
judiciaires et comptables dans la vie des entreprises donc du développement économique des 
États, est la résultante de l’institutionnalisation du Forum International des Professionnels du 
Droit et du Chiffre (FIPROD) par l’École Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA) de 
l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA). 

Le FIPROD est une manifestation professionnelle qui se caractérise par sa diversité et son ouver-
ture. C’est le lieu de rencontres et d’échanges qui réunit tous les professionnels du droit et du 
chiffre, toutes professions confondues mais également les acteurs du monde économique. Il est 
le creuset le plus important des professionnels et des opérateurs économiques en ce qu’il les 
fédère autour d’un objectif commun à trois volets : expansion des professions juridiques, 
judiciaires et comptables, effectivité du Droit et ef�icience économique du Droit. La réalisation de 
cet objectif commun nécessite que tous les acteurs connaissent mutuellement leurs professions, 
leurs rôles, en déterminent les enjeux systémiques et travaillent en synergie pour assurer la 
sécurité juridique et judiciaire des investissements en Afrique. Le FIPROD se veut donc le trait 
d’union entre les professionnels du droit et du chiffre, les opérateurs économiques d’horizons, de 
domaines et de secteurs divers dont la collaboration est primordiale pour le développement de 
leur profession, la satisfaction des destinataires des services offerts et le développement écono-
mique du continent. 

Après la 2e édition qui s’est tenue à Kigali (RWANDA), du 16 au 18 novembre 2022 sur le thème : 
« Développement économique et dé�is du �inancement des entreprises en Afrique », l’ERSUMA a 
décidé d’organiser la prochaine édition du FIPROD à Yaoundé (Cameroun), du 22 au 25 mai 
2024, sur le thème « La Responsabilité sociale des entreprises en Afrique ».

Ce thème n’est pas choisi par hasard. Il est le résultat du constat de l’émergence du concept de 
RSE en Afrique. Dans un contexte de fortes demandes sociales et de fragilité des recettes 
publiques, la RSE représente une opportunité pour l’Afrique : celle de servir un développement 
durable et inclusif. En adoptant de meilleures pratiques environnementales, sociales et de 
gouvernance (ESG), les entreprises peuvent non seulement réduire les externalités négatives de 
leurs activités, mais également optimiser leur impact positif sur le développement. Une 
démarche RSE peut également procurer d’importants béné�ices aux entreprises en leur ouvrant 
les marchés internationaux, en leur assurant un avantage concurrentiel, en réduisant les coûts de 
consommation d’énergie, d’eau, etc… L’enjeu de ces prochaines années sera donc d’accompagner 
le développement à grande échelle de la RSE sur le continent africain, ce qui représente un dé�i 
de taille pour des économies encore largement informelles. L’objectif est d’inscrire les entre-

prises africaines dans une dynamique liée au développement durable. L’ouverture continentale 
de la RSE ne pourrait que favoriser le développement humain sur le continent, à travers une plus 
grande paix et une plus grande stabilité.  Tout cela montre bien que l’intégration de la RSE dans 
les pratiques commerciales africaines constitue un enjeu stratégique et économique pour les 
entreprises africaines. Cet enjeu, l'OHADA l’a compris en intégrant un dispositif RSE dans la note 
35 annexée à l’Acte uniforme relatif au droit comptable et à l'information �inancière (AUDCIF) ou 
SYSCOHADA révisé. Ce dernier posait depuis son entrée en vigueur le 1e janvier 2018, les fonda-
mentaux d'un reporting extra�inancier. Il y a donc lieu de renforcer l’engagement de l’OHADA 
dans l’identi�ication des mécanismes et la concrétisation des normes juridiques qui intègreraient 
de manière harmonieuse ses Actes uniformes. C’est sur ce socle que l’OHADA envisage de 
construire un cadre aussi contraignant qu’attractif dédié à la RSE. Il entend ainsi, œuvrer pour le 
renforcement de la compétitivité des entreprises africaines et faire de son Organisation un 
espace intégré socialement responsable.

Pour abriter la 3e édition du FIPROD, l’ERSUMA a d’abord choisi le Cameroun parce que c’est 
l’État où siège le Secrétariat Permanent de l’OHADA en tant qu’organe exécutif de l'OHADA, 
chargé, entre autres, de coordonner les activités des Institutions de l’OHADA, de préparer et 
suivre la procédure d'adoption des Actes uniformes et autres textes de l’Organisation. Ensuite 
parce que la République du Cameroun fait �igure des Etats africains ayant initié des études, la 
première en 2014 sur la stratégie d’appui et de développement des politiques publiques sur la 
RSE. Le Gouvernement Camerounais a entrepris une démarche de co-élaboration de politiques 
publiques de RSE qui s’est matérialisée par la mise en place d’une plateforme de dialogue des 
parties prenantes. 

Le thème de la 3e Edition du FIPROD  intéresse aussi bien les opérateurs économiques, les 
universitaires, les associations et ONG, les experts-consultants, les institutions publiques, que les 
professionnels du droit et du chiffre qui accompagnent au quotidien les entreprises dans 
l’atteinte de leurs objectifs. Cette édition offre, en outre, aux prestataires de services et fournis-
seurs un cadre de promotion des outils juridiques et solutions innovantes d’exercice de l’activité 
des professionnels du droit et du Chiffre auprès des professionnels et institutions participant aux 
travaux.

Le Forum constitue donc un espace de communication pour le renforcement de la visibilité et de 
la notoriété commerciales des entreprises partenaires non seulement au niveau régional mais 
également international. Pour cette 3e édition, plusieurs catégories de parrainage et ou de spon-
soring sont proposées.  

Les organisations régionales et sous-régionales, organisations internationales, ordres profes-
sionnels, prestataires et fournisseurs intéressés peuvent contacter directement l’ERSUMA. 
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AGENDA PRÉVISIONNEL

Le programme prévisionnel du FIPROD 3 se présente comme suit 

Du samedi 18 au mardi 21 mai 2024 
Accueil et enregistrement des participants

Cérémonie of�icielle d’ouverture
allocutions d’ouverture et leçon inaugurale

Mercredi 22 mai 2024

Sources et etat des lieux de la rse en Afrique 

09h00 – 10h00 

Cocktail d’ouverture10h00 - 11h00  

Atelier 1 : Cadre international et africain de la RSE11h00 -13h00 

Pause déjeuner13h00 -14h00

Atelier 2 : Réception et état des lieux de la RSE en Afrique14h00-16h00

Mise en œuvre et contrôle de la rse en Afrique 

Jeudi 23 mai 2024

Pause-café10h30 - 11h00 

Pause déjeuner13h00 – 14h00 

Pause-café / Visites de stands16h00 - 17h00

Suspension des travaux / Fin de la deuxième journée17h00

Atelier 3 : Pratique et dif�icultés de mise en œuvre de la RSE en Afrique  09h00 – 10h30 

Atelier 4 : L’implication des entreprises dans la mise en œuvre 
de la RSE en Afrique11h00 – 13h00 

Atelier 5 : Le rôle du juge dans le contrôle de la RSE en Afrique : 
vers une compliance ?14h00 – 16h00 

Pause-café / Visites de stands16h00-17h00

Suspension des travaux / Fin de la première journée17h00
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Samedi 25 mai 2024
Visites touristiques

Acteurs de la rse en Afrique

Vendredi 24 mai 2024

Visite de stands/ Brainstormings /Rencontres dans des espaces 
dédiés de networking /Salons de négociation /Entretiens 
professionnels et d’affaires

Parc Zoo-Botanique de Mvog-Beti
Musée National du Cameroun
Site Touristique D'EBOGO

14h00 – 15h30 

Table-ronde 1 : Le rôle de l’État et des institutions 
dans le renforcement de la RSE en Afrique09h00 – 10h30 

Table-ronde 2 : La participation des professionnels du droit et 
du chiffre à l’effectivité de la RSE en Afrique11h00 – 13h00 

Pause-café10h30 – 11h00 

Pause déjeuner13h00 – 14h00 

Cérémonie de clôture
Allocutions de clôture, recommandations et Rapport général des travaux15h30 – 16h30 

Fin des travaux16h30 

Soirée de galaÀ partir de 20h00







PRÉSENTATION DES FORMATIONS ET CONFÉRENCES 2024
*****

   

Nota béné : Les pouvoirs publics, entreprises, professionnels et ordres 
professionnels peuvent nous solliciter pour l’organisation de toute 
« formation sur demande » portant sur le droit OHADA et tout autre droit 
communautaire africain. La formation sur demande peut se tenir au siège de 
l’ERSUMA (Bénin) ou en tout autre lieu.

L'ERSUMA a�iche au programme de son catalogue au titre de l’année 2024, quatorze (14) 
sessions de formation et huit (08) manifestations scientiiques dont six (06) conférences 
internationales et deux (02) colloques internationaux. Ces activités se tiendront dans 
divers pays en présentiel, mais également par visioconférence. Leur déploiement tient
compte de la répartition géographique des Etats Parties et de la promotion du droit OHADA 
hors de son espace.Dans ce nouveau catalogue, les formations et manifestations scien-
tiiques proposées sont listées de manière chronologique suivant leur date de réalisation et 
feront l’objet, chacune, d’une présentation détaillée disponible sur le
site o�iciel de l’OHADA (https://ohada.org). Les dates de la deuxième édition des Journées 
africaines de l’arbitrage et de la médiation seront communiquées ultérieurement.

Les conditions d’inscription et autres modalités de participation sont disponibles sur la 
plateforme de gestion des activités de l’ERSUMA dénommée SIGWEB (https://sigweb.ersu-
ma.org). Toutes les inscriptions, pour une participation en présentiel ou par visioconfé-
rence, sont désormais recueillies sur la plateforme du SIGWEB.

Le présent catalogue ne prend pas en compte les formations et conférences à réaliser en 
exécution de contrats de formation ou d’accords de partenariat ou de coopération signés 
par l’ERSUMA avec les structures publiques ou privées de formation, ordres professionnels, 
pouvoirs publics, entreprises et professionnels, toutes catégories confondues.

Les entreprises ou organismes qui identiient un besoin de formation ou une thématique 
pertinente et d’actualité pouvant être abordée à l’occasion d’une manifestation scientiique 
peuvent, en cours d'année, faire appel à l’expertise de l’ERSUMA pour la préparation scien-
tiique, pédagogique et matérielle ainsi que l’animation des activités initiées.

Les activités sur demande peuvent se tenir au siège de l’ERSUMA à Porto-Novo (Bénin) ou 
en tout autre lieu, y compris par visioconférence. 
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 Date 
Durée 

Lieu / Canal

Public cible

05 au 09 Février 2024

Cinq (05) jours 

Siège ersuma / Par visioconférence /
Multisites avec les centres de formations judiciaires 

Les innovations de l’Acte uniforme portant Organisation des 
procédures simpli�iées de recouvrement et des voies d'exécution 
(AUPSRVE)

��������� 1

Magistrats ; avocats ; notaires ; gref�iers ; auditeurs ; huissiers de 
justice et agents d’exécution ; commissaires-priseurs ; 
mandataires judiciaires ; juristes et auditeurs de banques, 
d’établissements �inanciers, de systèmes �inanciers décentralisés, 
de fonds d’investissement ; juristes d’entreprises ; juristes de 
banques ; juristes d’assurances ; cadres et agents des secteurs 
public et privé, des organisations professionnelles, des banques 
d’affaires, des fonds d’investissement, des organismes boursiers, 
des sociétés de gestion et d’Intermédiation (SGI) et autres 
personnes intéressées.

Frais de 
formation

150000 FCFA 
Présentiel

75000 FCFA
Visioconférence

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

15 février 2024

Un(1) jour 

Visioconférence 

La normalisation comptable et les enjeux de l’information �inancière 
dans l’espace OHADA [En partenariat avec les Ordres nationaux des 
Experts-Comptables de l’espace OHADA, la Commission de normalisation 
pour la profession comptable (CNPC)]

���������� 1

Tout public 

Participation 
gratuite 
Attestation 
10000 FCFA

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

04 au 05 mars 2024

deux (2) jours

Lomé / Visioconférence180000 FCFA 
Présentiel

90000 FCFA
Visioconférence

Opérations de cession du fonds de commerce��������� 2

Entrepreneurs; avocats ; notaires ; contract managers ; auditeurs ; 
Experts-comptables ; commissaires aux comptes ; juristes et 
auditeurs de banques, d’établissements �inanciers, de systèmes 
�inanciers décentralisés, de fonds d’investissement ; juristes 
d’entreprises ; juristes de banques ; juristes d’assurances ; cadres 
et agents des secteurs public et privé, des organisations profes-
sionnelles, des banques d’affaires, des fonds d’investissement, des 
organismes boursiers, des sociétés de gestion et d’Intermédiation 
(SGI) ; huissiers de justice et agents d’exécution ; commis-
saires-priseurs ; magistrats ; gref�iers ; mandataires judiciaires et 
autres personnes intéressées.

Frais de 
formation

���� : ERS2024-C1

���� : ERS2024-F2

���� : ERS2024-F1
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 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

19 mars 2024

Un (1) jour

Visioconférence

Le �inancement des entreprises dans l’espace OHADA
(En partenariat avec la BCEAO, la BOAD, la BIDC, la BEAC, les 
institutions de micro�inances)

����������� 2

Tout public 

Participation 
gratuite 
Attestation 
10000 FCFA

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

06 au 08 mars 2024

Trois (3) jours

Lomé / Visioconférence
330000 FCFA 
Présentiel

165000 FCFA
Visioconférence

Techniques de négociation et de conclusion des opérations d’acquisition 
en droit OHADA

��������� 3

Mandataires judiciaires ; contract managers ; juristes et auditeurs de 
banques, d’établissements �inanciers, de systèmes �inanciers décen-
tralisés, de fonds d’investissement ; juristes d’entreprises ; juristes de 
banques ; juristes d’assurances ; cadres et agents des secteurs public 
et privé, des organisations professionnelles, des banques d’affaires, 
des fonds d’investissement, des organismes boursiers, des sociétés de 
gestion et d’Intermédiation (SGI) ; huissiers de justice et agents d’exé-
cution ; commissaires-priseurs et autres personnes intéressées.

Frais de 
formation

���� : ERS2024-F3

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

15 au 19 avril 2024

Cinq (5) jours

Abidjan / Visioconférence
450000 FCFA 
Présentiel

225000 FCFA
Visioconférence

Pratique de l’Arbitrage CCJA et de la Médiation OHADA
En partenariat avec le Centre d’arbitrage de la CCJA

��������� 4

Arbitres ; médiateurs ; promoteurs, dirigeants, gestionnaires et 
collaborateurs d’institution d’arbitrage ; opérateurs économiques ; 
magistrats ; juristes d’entreprises ; universitaires ; avocats ; notaires ; 
huissiers de justices ; gref�iers ; chefs d’entreprises de tout secteur ; 
opérateurs économiques ; cadres et collaborateurs de chambre de 
commerce et d’industrie, toute personne intéressée par la fonction 
d’arbitre.

Frais de 
formation

���� : ERS2024-F4

���� : ERS2024-C2
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 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

22 au 25 Mai 2024

Quatre (4) jours 

Yaoundé / Visioconférence

FIPROD 3 : « La Responsabilité sociale des entreprises en Afrique »������������� 1

Entrepreneurs; investisseurs ; entreprises internationales ; 
multinationales ; décideurs publics et privés ; avocats ; notaires ; 
auditeurs ; juristes d’entreprises ; responsables de projets 
socio-économiques, responsables de projets de développement ; 
cadres et agents des secteurs public et privé, des organisations 
professionnelles, des banques d’affaires, des fonds 
d’investissement; huissiers de justice et agents d’exécution ; 
magistrats ; gref�iers ; mandataires judiciaires et autres personnes 
intéressées.

Frais de 
participation

400000 FCFA 
Présentiel

150000 FCFA
Visioconférence

270000 FCFA 
Yaoundé 

190000 FCFA
Porto-Novo

90000 FCFA
Visioconférence

Participation 
payante   
Présentiel

Visioconférence
Participation 
gratuite 
Attestation 
10000 FCFA 

���� : ERS2024-M1

���� : ERS2024-F5

���� : ERS2024-M2
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 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

18 juin 2024

Un (1) jour 

Dakar / Visioconférence

Journée africaine de l’information commerciale (JAIC) 1re édition
En partenariat avec le Secrétariat Permanent de l’OHADA (SPO) et la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) de l’OHADA

������������� 2

Tout public 

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

03 au 05 juin 2024

Trois (3)  jours

Yaoundé / Porto-Novo / Visioconférence

Le contentieux de la propriété intellectuelle dans l’espace OHADA
En partenariat avec l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle 
(OAPI)

��������� 5

Agents de brevet ; agents de marque ; magistrats ; avocats ; gref�iers ; 
notaires ; auditeurs ; juristes et auditeurs de banques, d’établisse-
ments �inanciers, de systèmes �inanciers décentralisés, de fonds 
d’investissement ; juristes d’entreprises ; cadres et agents des 
secteurs public et privé, des organisations professionnelles, des 
banques d’affaires, des organismes boursiers, des sociétés de gestion 
et d’Intermédiation (SGI) ; huissiers de justice et agents d’exécution ; 
commissaires-priseurs ; mandataires judiciaires et autres personnes 
intéressées.

Frais de 
formation



180000 FCFA 
Présentiel                        

90000 FCFA
Visioconférence

Participation 
gratuite 

Attestation 
10000 FCFA

���� : ERS2024-F6

���� : ERS2024-C3

270000 FCFA 
Présentiel

135000 FCFA 
Visioconférence

���� : ERS2024-M3

29

ERSUMA, Ouando, Carrefour 
Cinquantenaire – Route de Pobè, 
02 B.P 353, Porto-Novo / Bénin
Tél. : (229) 97 97 05 37  
E-mail : ersuma@ohada.org  
https://ersuma.ohada.org

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

24 au 26 juin 2024

Trois (3) jours

Porto-Novo (Siège ERSUMA)/ Visioconférence

Pratique des sûretés dans les Etablissements bancaires 
et les Systèmes Financiers Décentralisés (SFD)
En partenariat avec CRRH-UEMOA

��������� 6

Juriste de banque et des assurances ; experts-comptables, opéra-
teurs économiques ; auditeurs de banques, d’établissements �inan-
ciers, de systèmes �inanciers décentralisés, de fonds d’investisse-
ment ; mandataires judiciaires ; commissaires-priseurs magistrats, 
gref�iers, notaires, collaborateurs de notaire, avocats, huissiers de 
justice, mandataires judiciaires, juristes d’entreprise, managers et 
toute autre personne intéressée.

Frais de 
formation

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

04 juillet 2024

Un (1) jour 

Visioconférence 

La gouvernance des sociétés coopératives dans l’espace OHADA
(Célébration de la Journée internationale des coopératives / en partenariat 
avec l’ACI, la CPC, la BAD, la FAO, les NU, le PNUD.)

���������� 3

Tout public 

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

08 au 10 juillet 2024

Trois (03) jours 

Dakar

Salon régional de l’entreprenant de droit OHADA (SAREDO)
(En partenariat avec MAATHUTY Consulting et Idéal-Conseil)

������������� 3

Entreprenants, entrepreneurs ; avocats ; notaires ; cadres d’établisse-
ments �inanciers, de systèmes �inanciers décentralisés, de fonds 
d’investissement ; juristes d’entreprises ; juristes de banques ; 
juristes d’assurances ; cadres et agents des secteurs public et privé, 
des organisations professionnelles, des banques d’affaires, des fonds 
d’investissement ; huissiers de justice et agents d’exécution ; magis-
trats ; gref�iers ; mandataires judiciaires et autres personnes intéres-
sées.

Frais de 
participation



270000 FCFA 
Présentiel

135000 FCFA
Visioconférence

���� : ERS2024-F7

270000 FCFA 
Présentiel

135000 FCFA
Visioconférence

250 000 FCFA 
Présentiel

150.000 FCFA 
Visioconférence

���� : ERS2024-M4

���� : ERS2024-F8

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

17 au 19 Juillet 2024

Trois (03) jours

Brazzaville

Pratique de la saisie immobilière
En partenariat avec l’UIHJ et l’UAHJ

��������� 7

Magistrats ; avocats ; gref�iers ; huissiers de justice et agents d’exécu-
tion ; commissaires-priseurs ; mandataires judiciaires ; notaires ; 
auditeurs ; juristes et auditeurs de banques, d’établissements �inan-
ciers, de systèmes �inanciers décentralisés, de fonds d’investisse-
ment ; juristes d’entreprises ; juristes d’assurances ; cadres et agents 
des secteurs public et privé, des organisations professionnelles, des 
banques d’affaires, des fonds d’investissement, des organismes 
boursiers, des sociétés de gestion et d’Intermédiation (SGI) ; et 
autres personnes intéressées.

Frais de 
formation
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 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

25 et 26 juillet 2024

Deux (02) jours 

Libreville /Visioconférence

Journée africaine de l’arbitrage et de la médiation (JAAM), 3ème édition
[En partenariat avec  IIMAC, JURIDAF GABON SA, l’APAA, le Centre d’arbitrage de 
la CCJA et la Fédération des Entreprises du Gabon (FEG)]

������������� 4

Arbitres ; médiateurs ; promoteurs, dirigeants, gestionnaires et 
collaborateurs d’institution d’arbitrage ; opérateurs économiques ; 
magistrats ; juristes d’entreprises ; universitaires ; avocats ; notaires 
; huissiers de justices ; gref�iers ; chefs d’entreprises de tout secteur ; 
opérateurs économiques ; cadres et collaborateurs de chambre de 
commerce et d’industrie et toute personne intéressée par la fonction 
d’arbitre.

Frais de 
participation

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

09 au 11 Septembre 2024

Trois (3) jours 

Ouagadougou / Visioconférence

Exercer le métier de mandataire judiciaire des procédures 
collectives dans l’espace OHADA

��������� 8

Mandataires judiciaires ; syndiques ; experts comptables ; commis-
saires aux comptes ; arbitres ; médiateurs ; promoteurs, dirigeants, 
gestionnaires et collaborateurs d’institution d’arbitrage ; opérateurs 
économiques ; magistrats ; juristes d’entreprises ; universitaires ; 
gref�iers ; avocats ; notaires ; huissiers de justices ; chefs d’entre-
prises de tout secteur ; opérateurs économiques ; cadres et collabora-
teurs de chambre de commerce et d’industrie et toute personne 
intéressée par la fonction d’arbitre.

Frais de 
formation



Participation
gratuite

Attestation
10000 FCFA

Inscription 
150.000FCFA 

Frais de 
formation :
Professionnels
1.200.000FCFA

Etudiants
750.000FCFA

���� : ERS2024-C4

���� : 
DS-OHADA-GE/AE

Inscription 
150.000FCFA 

Frais de 
formation :
Professionnels
1.000.000FCFA

Etudiants
600.000FCFA

���� : CAO  

Présentiel 
payante 

Visioconférence
gratuite

Attestation
10000 FCFA 

���� : 
ERS2024-M5

 Période 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

Octobre 2024

Deux (2) jours 

Abidjan (Siège de la CCJA) / Visioconférence

Les journées africaines de la justice commerciale (JAJC)

Tout public 

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

17 septembre 2024

Un (1) jour

Visioconférence

Les monnaies numériques dans le marché de la �inance africaine
(En partenariat avec la BCEAO, la BEAC la Commission bancaire de l’UEMOA, la 
Commission bancaire de l'Afrique centrale (COBAC) - CEMAC

���������� 4

������������� 5

Tout public

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

30 septembre 2024

1200 heures 

Porto-Novo (Siège ERSUMA) / Visioconférence

Démarrage du Diplôme de Spécialité OHADA en Gouvernance 
des Entreprises 
Option Administration des Entreprises (DSGE-AE)

�������

Auditeurs sélectionnés 
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 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

16 septembre 2024

600 heures 

Porto-Novo (Siège ERSUMA) / Visioconférence

Démarrage du Certi�icat en Arbitrage OHADA����������

Auditeurs sélectionnés 



Participation
gratuite

Attestation
10000 FCFA

���� : ERS2024-C5

270000 FCFA 
Présentiel

135000 FCFA
Visioconférence

���� : ERS2024-F9

 Date 
Durée 

Lieu / Canal

Public cible

11 au 15 Novembre 2024

Cinq (05) jours 

Lubumbashi / Visioconférence

Techniques et stratégies de négociation et de rédaction des contrats 
pétroliers et miniers en Afrique

Dirigeants et managers d’entreprises ; cadres et collaborateurs des 
Ministres en charge des �inances, de l’énergie et des mines, du 
commerce, des infrastructures etc ; cadres et collaborateurs des 
services/directeurs juridiques ; avocats ; notaires ; cadres et 
collaborateurs des directions/services administratifs et �inanciers 
; contract managers ; juristes d’entreprises ; juristes de banques et 
d’assurances ; �iscalistes ; experts comptables ; auditeurs ; cadres 
et agents des secteurs public et privé ;  universitaires et autres 
personnes intéressées.

Frais de 
formation

450000 FCFA 
Présentiel

225000 FCFA
Visioconférence

���� : ERS2024-F10

F�������� 9

 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

21 au 23 Octobre 2024

Trois (03) jours

N’Djaména / Visioconférence

Pratique et contentieux du contrat de transport multimodal des 
marchandises
En partenariat avec le CFP-AGPAOC

��������� 10

Transporteurs, Commerçants, Transport-Logisticiens, Magistrats ; 
gref�iers ; avocats ; notaires ; auditeurs de justice ; juristes d’entre-
prises ; juristes de banques ; juristes d’assurances ; cadres et agents 
des secteurs public et privé, des organisations professionnelles ; 
huissiers de justice et agents d’exécution ; mandataires judiciaires et 
autres personnes intéressées.

Frais de 
participation

32
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 Date 
Durée 

Lieu / Canal
Public cible

05 décembre 2024

Un (1) jour

Visioconférence

Criminalité économique transfrontalière, stratégies 
pour une sortie de crise
En partenariat avec l’UNAFRI

���������� 5

Tout public



ERSUMA, Ouando, Carrefour 
Cinquantenaire – Route de Pobè, 
02 B.P 353, Porto-Novo / Bénin
Tél. : (229) 97 97 05 37  
E-mail : ersuma@ohada.org  
https://ersuma.ohada.org 33

ERS
2024
F1

ERS
2024
C1

ERS
2024
F2

ERS
2024
F3

THÈME                                                               NOMBRE DE         PUBLIC CIBLE                          LIEU DE                    COÛT DE LA  
                                                                                   JOURS DE                                                                            DE FORMATION        DE FORMATION
               FORMATION

Les innovations de l’Acte 
uniforme portant Organisation 
des procédures simpli�iées de 
recouvrement et des voies 
d'exécution (AUPSRVE)

La normalisation comptable 
et les enjeux de l’information 
�inancière dans l’espace OHADA

[En partenariat avec les Ordres 
nationaux des 
Experts-Comptables de l’espace 
OHADA, la Commission de 
normalisation pour la profession 
comptable (CNPC)]

Opérations de cession 
du fonds de commerce

Magistrats ; avocats ; notaires ; gref�iers ; 
auditeurs ; huissiers de justice et agents 
d’exécution ; commissaires-priseurs ; 
mandataires judiciaires ; juristes et auditeurs 
de banques, d’établissements �inanciers, de 
systèmes �inanciers décentralisés, de fonds 
d’investissement ; juristes d’entreprises ; 
juristes de banques ; juristes d’assurances ; 
cadres et agents des secteurs public et privé, 
des organisations professionnelles, des 
banques d’affaires, des fonds d’investisse-
ment, des organismes boursiers, des sociétés 
de gestion et d’Intermédiation (SGI) et autres 
personnes intéressées.

Tout public

Cinq (5) 
jours
05 au 09 
Février 
2024

Un (1) jour
15 février 
2024

SIEGE 
ERSUMA /

Par 
visioconfé- 
rence /
Multisites 
avec les 
centres de 
formations 
judiciaires 

Visioconfé-
rence

Participation 
gratuite 

Attestation 
10000 FCFA

150000 FCFA 
Présentiel

75000 FCFA
Visioconfé-
rence

180000 FCFA 
Présentiel

90000 FCFA
Visioconfé-
rence

330000 FCFA 
Présentiel

165000 FCFA
Visioconfé-
rence

Entrepreneurs; avocats ; notaires ; contract 
managers ; auditeurs ; Experts-comptables ; 
commissaires aux comptes ; juristes et 
auditeurs de banques, d’établissements 
�inanciers, de systèmes �inanciers décentrali-
sés, de fonds d’investissement ; juristes 
d’entreprises ; juristes de banques ; juristes 
d’assurances ; cadres et agents des secteurs 
public et privé, des organisations profession-
nelles, des banques d’affaires, des fonds 
d’investissement, des organismes boursiers, 
des sociétés de gestion et d’Intermédiation 
(SGI) ; huissiers de justice et agents d’exécu-
tion ; commissaires-priseurs ; magistrats ; 
gref�iers ; mandataires judiciaires et autres 
personnes intéressées.

Deux (2) 
jours
04 au 05 
mars 
2024

Lomé / 
Visioconfé-
rence

Techniques de négociation 
et de conclusion des 
opérations d’acquisition en 
droit OHADA

Mandataires judiciaires ; contract managers ; 
juristes et auditeurs de banques, d’établisse-
ments �inanciers, de systèmes �inanciers 
décentralisés, de fonds d’investissement ; 
juristes d’entreprises ; juristes de banques ; 
juristes d’assurances ; cadres et agents des 
secteurs public et privé, des organisations 
professionnelles, des banques d’affaires, des 
fonds d’investissement, des organismes 
boursiers, des sociétés de gestion et 
d’Intermédiation (SGI) ; huissiers de justice et 
agents d’exécution ; commissaires-priseurs et 
autres personnes intéressées.

Trois(3) 
jours
06 au 08 
mars 
2024

Lomé / 
Visioconfé-
rence

C A L E N D R I E R  S Y N O P T I Q U E  D E S  AC T I V I T É S  E RS U M A  2 0 2 4

ERS
2024
C2

Le �inancement des entreprises 
dans l’espace OHADA
(En partenariat avec la BCEAO, 
la BOAD, la BIDC, la BEAC, les 
institutions de micro�inances)

Tout publicUn (1) jour
19 mars 
2024

Visioconfé-
rence

Participation 
gratuite

Attestation 
10000 FCFA
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ERS
2024
F4

Pratique de l’Arbitrage CCJA et 
de la Médiation OHADA

En partenariat avec le Centre 
d’arbitrage de la CCJA

Arbitres ; médiateurs ; promoteurs, 
dirigeants, gestionnaires et collaborateurs 
d’institution d’arbitrage ; opérateurs 
économiques ; magistrats ; juristes d’entre-
prises ; universitaires ; avocats ; notaires ; 
huissiers de justices ; gref�iers ; chefs d’entre-
prises de tout secteur ; opérateurs 
économiques ; cadres et collaborateurs de 
chambre de commerce et d’industrie, toute 
personne intéressée par la fonction d’arbitre.

Cinq (5)  
jours
15 au 19 
avril 2024

Abidjan / 
Visioconfé-
rence

450000 FCFA 
Présentiel

225000 FCFA
Visioconfé-
rence

ERS
2024
M2

Journée africaine de 
l’information commerciale 
(JAIC) 1e édition

En partenariat avec le 
Secrétariat Permanent de 
l’OHADA (SPO) et la Cour 
Commune de Justice et 
d’Arbitrage (CCJA) de l’OHADA

Tout publicUn (1) 
jour
18 juin 
2024

Dakar / 
Visioconfé-
rence

Participation 
payante   
Présentiel

Visioconfé-
rence
Participation 
gratuite 

Attestation 
10000 FCFA 

ERS
2024
M1

FIPROD 3 : 
« La Responsabilité sociale 
des entreprises en Afrique »

Entrepreneurs; investisseurs ; entreprises 
internationales ; multinationales ; décideurs 
publics et privés ; avocats ; notaires ; auditeurs 
; juristes d’entreprises ; responsables de 
projets socio-économiques, responsables de 
projets de développement ; cadres et agents 
des secteurs public et privé, des organisations 
professionnelles, des banques d’affaires, des 
fonds d’investissement; huissiers de justice et 
agents d’exécution ; magistrats ; gref�iers ; 
mandataires judiciaires et autres personnes 
intéressées.

Trois(4) 
jours
22 au 25 
Mai 2024

Yaoundé / 
Visioconfé-
rence

150000 FCFA
Visioconfé-
rence

400000 FCFA 
Présentiel

ERS
2024
C3

La gouvernance des sociétés 
coopératives dans l’espace 
OHADA

(Célébration de la Journée 
internationale des 
coopératives / en 
partenariat avec l’ACI, la 
CPC, la BAD, la FAO, les NU, 
le PNUD.)

Tout publicUn (1) 
jour
04 juillet 
2024

Visioconfé-
rence 

Participation 
gratuite 

Attestation 
10000 FCFA

270000 FCFA 
Yaoundé

190000 FCFA
Porto-Novo

90000 FCFA
Visioconfé-
rence

ERS
2024
F5

Le contentieux de la 
propriété intellectuelle dans 
l’espace OHADA

En partenariat avec 
l’Organisation Africaine de 
la Propriété Intellectuelle 
(OAPI)

Agents de brevet ; agents de marque ; 
magistrats ; avocats ; gref�iers ; notaires ; 
auditeurs ; juristes et auditeurs de banques, 
d’établissements �inanciers, de systèmes 
�inanciers décentralisés, de fonds d’investisse-
ment ; juristes d’entreprises ; cadres et agents 
des secteurs public et privé, des organisations 
professionnelles, des banques d’affaires, des 
organismes boursiers, des sociétés de gestion 
et d’Intermédiation (SGI) ; huissiers de justice 
et agents d’exécution ; commissaires-priseurs 
; mandataires judiciaires et autres personnes 
intéressées.

Trois (3)  
jours
03 au 05 
juin 2024

Yaoundé /
Porto-Novo / 

Visioconfé-
rence

180000 FCFA 
Présentiel

90000 FCFA
Visioconfé-
rence

ERS
2024
F6

Pratique des sûretés dans 
les Etablissements 
bancaires et les Systèmes 
Financiers Décentralisés 
(SFD)

Juriste de banque et des assurances ; 
experts-comptables, opérateurs économiques 
; auditeurs de banques, d’établissements 
�inanciers, de systèmes �inanciers décentrali-
sés, de fonds d’investissement ; mandataires 
judiciaires ; commissaires-priseurs 
magistrats, gref�iers, notaires, collaborateurs 
de notaire, avocats, huissiers de justice, 
mandataires judiciaires, juristes d’entreprise, 
managers et toute autre personne intéressée.

Trois (3)  
jours
24 au 26 
juin 2024

Porto-Novo                      
(Siège 
ERSUMA)/ 
Visioconfé-
rence



270000 FCFA  
Présentiel

135000 FCFA
Visioconfé-
rence

ERS
2024
F7

Pratique de la saisie 
immobilière

En partenariat avec l’UIHJ

Magistrats ; avocats ; gref�iers ; huissiers de 
justice et agents d’exécution ; commis-
saires-priseurs ; mandataires judiciaires ; 
notaires ; auditeurs ; juristes et auditeurs de 
banques, d’établissements �inanciers, de 
systèmes �inanciers décentralisés, de fonds 
d’investissement ; juristes d’entreprises ; 
juristes d’assurances ; cadres et agents des 
secteurs public et privé, des organisations 
professionnelles, des banques d’affaires, des 
fonds d’investissement, des organismes 
boursiers, des sociétés de gestion et 
d’Intermédiation (SGI) ; et autres personnes 
intéressées.

Trois
(03) jours
17 au 19 
Juillet 
2024

Brazzaville

270000 FCFA  
Présentiel

135000 FCFA
Visioconfé-
rence

ERS
2024
F8

Exercer le métier de 
mandataire judiciaire des 
procédures collectives dans 
l’espace OHADA

Mandataires judiciaires ; syndiques ; experts 
comptables ; commissaires aux comptes ; 
arbitres ; médiateurs ; promoteurs, dirigeants, 
gestionnaires et collaborateurs d’institution 
d’arbitrage ; opérateurs économiques ; 
magistrats ; juristes d’entreprises ; universi-
taires ; gref�iers ; avocats ; notaires ; huissiers 
de justices ; chefs d’entreprises de tout secteur 
; opérateurs économiques ; cadres et collabo-
rateurs de chambre de commerce et d’indus-
trie et toute personne intéressée par la 
fonction d’arbitre.

Trois
(03) jours
09 au 11 
Septembre 
2024

Ouagadougou/ 
Visioconfé-
rence

ERS
2024
M3

Salon régional de 
l’entreprenant de droit 
OHADA (SAREDO)
(En partenariat avec 
MAATHUTY Consulting 
et Idéal-Conseil)

Entreprenants, entrepreneurs ; avocats ; 
notaires ; cadres d’établissements �inanciers, 
de systèmes �inanciers décentralisés, de fonds 
d’investissement ; juristes d’entreprises ; 
juristes de banques ; juristes d’assurances ; 
cadres et agents des secteurs public et privé, 
des organisations professionnelles, des 
banques d’affaires, des fonds d’investissement 
; huissiers de justice et agents d’exécution ; 
magistrats ; gref�iers ; mandataires judiciaires 
et autres personnes intéressées.

Trois
(03) jours
08 au 10 
juillet

Dakar 270000 FCFA 
Présentiel

135000 FCFA
Visioconfé-
rence

ERS
2024
M4

Journée africaine de l’arbitrage 
et de la médiation (JAAM), 
3e édition
[En partenariat avec JURIDAF 
GABON SA, l’APAA, le Centre 
d’arbitrage de la CCJA et la 
Fédération des Entreprises du 
Gabon (FEG)]

Arbitres ; médiateurs ; promoteurs, 
dirigeants, gestionnaires et collaborateurs 
d’institution d’arbitrage ; opérateurs 
économiques ; magistrats ; juristes d’entre-
prises ; universitaires ; avocats ; notaires ; 
huissiers de justices ; gref�iers ; chefs d’entre-
prises de tout secteur ; opérateurs 
économiques ; cadres et collaborateurs de 
chambre de commerce et d’industrie et toute 
personne intéressée par la fonction d’arbitre.

Deux
(02) jours
25 et 26 
juillet 
2024

Libreville /
Visioconfé-
rence

250 000 FCFA  
Présentiel

150.000 FCFA 
Visioconfé-
rence

CAO Démarrage du Certi�icat en 
Arbitrage OHADA

Auditeurs sélectionnés 600 heures
Lundi 16 
septembre 
2024

Porto-Novo                      
(Siège 
ERSUMA) / 
Visioconfé-
rence

150.000 FCFA  
Inscription

Frais de 
formation 
Professionnels : 
1.000.000 FCFA
Etudiants : 
600.000 FCFA
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270000 FCFA  
Présentiel

135000 FCFA
Visioconfé-
rence

ERS
2024
F9

Pratique et contentieux 
du contrat de transport 
multimodal des 
marchandises

Transporteurs, Commerçants, Transport-Lo-
gisticiens, Magistrats ; gref�iers ; avocats ; 
notaires ; auditeurs de justice ; juristes 
d’entreprises ; juristes de banques ; juristes 
d’assurances ; cadres et agents des secteurs 
public et privé, des organisations profession-
nelles ; huissiers de justice et agents d’exécu-
tion ; mandataires judiciaires et autres 
personnes intéressées.

Trois (3) 
jours
21 au 23 
Octobre 
2024

N’Djaména / 
Visioconfé-
rence

450000 FCFA   
Présentiel

225000 FCFA
Visioconfé-
rence

ERS
2024
F10

Techniques et stratégies de 
négociation et de rédaction 
des contrats pétroliers et 
miniers en Afrique

Dirigeants et managers d’entreprises ; cadres 
et collaborateurs des Ministres en charge des 
�inances, de l’énergie et des mines, du 
commerce, des infrastructures etc ; cadres et 
collaborateurs des services/directeurs 
juridiques ; avocats ; notaires ; cadres et 
collaborateurs des directions/services 
administratifs et �inanciers ; contract 
managers ; juristes d’entreprises ; juristes de 
banques et d’assurances ; �iscalistes ; experts 
comptables ; auditeurs ; cadres et agents des 
secteurs public et privé ;  universitaires et 
autres personnes intéressées.

Cinq (5) 
jours
11 au 15 
Novembre 
2024

Lubumbashi / 
Visioconfé-
rence

ERS
2024
C4

Les monnaies numériques dans 
le marché de la �inance africaine
(En partenariat avec la BCEAO, la 
BEAC la Commission bancaire de 
l’UEMOA, la Commission 
bancaire de l'Afrique centrale 
(COBAC) - CEMAC

Tout publicUn (1) 
jour
17 
septembre 
2024

Visioconfé-
rence

Participation 
gratuite 

Attestation 
10000 FCFA

ERS
2024
C5

Criminalité économique 
transfrontalière, stratégies pour 
une sortie de crise

En partenariat avec l’UNAFRI

Tout publicUn (1) 
jour
05 
décembre 
202405 
décembre 
2024

Visioconfé-
rence

Participation 
gratuite 

Attestation 
10000 FCFA

DS-
OHADA
GE/AE

Démarrage du Diplôme de 
Spécialité OHADA en 
Gouvernance des Entreprises 
Option Administration des 
entreprises
(DSGE-AE)

Auditeurs sélectionnés 1200 
heures
30 
septembre 
2024

Porto-Novo                      
(Siège 
ERSUMA)
Visioconfé-
rence

150.000 FCFA  
Inscription

Frais de 
formation 
Professionnels : 
1.200.000 FCFA
Etudiants : 
750.000 FCFA

Participation 
payante   
Présentiel

Visioconfé-
rence
Participation 
gratuite 

Attestation 
10000 FCFA 

36

ERSUMA, Ouando, Carrefour 
Cinquantenaire – Route de Pobè, 
02 B.P 353, Porto-Novo / Bénin
Tél. : (229) 97 97 05 37  
E-mail : ersuma@ohada.org  
https://ersuma.ohada.org

ERS
2024
M5

Les journées africaines de la 
justice commerciale (JAJC)

Tout publicOctobre 
2024

Abidjan 
(Siège de la 
CCJA) / 
Visioconfé-
rence
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS

Inscriptions
1. L’inscription aux formations et aux 
manifestations scienti�iques  de l’ERSUMA 
s’effectue en deux (02) étapes. D’une part, 
sur la plateforme du SIGWEB-ERSUMA, à 
l’adresse https://sigweb.ersuma.org, en 
cochant la case correspondante au mode de 
participation choisi, et d’autre part le 
versement effectif des frais de formation, de 
participation ou d’attestation. En ce qui 
concerne l’inscription sur SIGWEB, il est 
désormais rendu plus facile, car pour une 
première fois, l’auditeur est appelé à remplir 
le formulaire d’inscription tenant lieu de 
processus de création de son compte 
individuel sur la plateforme. Au cours de ce 
processus, il renseigne son adresse 
électronique et son mot de passe d’accès à 
son espace privé sur ladite plateforme. Ce 
sera désormais son unique compte pour 
participer à toute activité de l’ERSUMA. Pour 
chaque activité de l’ERSUMA, il se servira 
dudit compte pour se connecter au SIGWEB 
et procéder à son inscription sur la base du 
catalogue déployé sur la plateforme ou sur la 
base du communiqué correspondant publié 
sur le site web www.ohada.org et diffusé sur 
nos différents canaux (newsletters, mailings, 
Ohada.com, réseaux sociaux, …). 

2. L’inscription en ligne est individuelle et 
obligatoire pour tout participant en 
présentiel comme par visioconférence. Pour 
les participants d’une même entreprise ou 
organisation, chacun s’inscrit 
individuellement et l’interlocuteur en 
informe l’ERSUMA en précisant les identités 
et les adresses électroniques utilisées lors de 
l’inscription. 

3. L’inscription sur SIGWEB vaut inscription 
provisoire. Elle devient caduque si les frais 
de formation/participation ne sont pas 
intégralement versés par les moyens de 
paiement disponibles. Le paiement des frais 
de formation ou de participation vaut 
inscription dé�initive. 

4. Aucun auditeur ne peut participer à une 

activité à crédit. Les frais de formation ou de 
participation sont intégralement versés au 
moment de l’inscription à la session, et au 
plus tard, vingt-quatre (24) heures avant les 
jour et heure de démarrage de la session de 
formation. 
Toutes les plateformes d’inscription sont 
fermées vingt-quatre (24) heures avant le 
début de la formation. L’ERSUMA décline 
toute responsabilité face aux déconvenues 
qui résulteraient des payements effectués 
après le délai de 24 heures avant le début de 
la cession de formation.
L’ERSUMA accorde une réduction de : 
10% pour les groupes d’au moins trois (3) 
personnes d’une même 
entreprise/organisation ; 
40% pour les étudiants/doctorants ; sur 
présentation d’un justi�icatif du statut 
d’étudiant accompagné d’une demande 
adressée au Directeur Général de l’ERSUMA 
et envoyés à ersuma@ohada.org ; 
10% pour toute inscription dé�initive 
effectuée au plus tard dix (10) jours avant le 
début de l’activité. Cette réduction ne 
s’applique pas aux étudiants et doctorants. 
Ces réductions ne sont sélectionnées sur le 
SIGWEB-ERSUMA par le demandeur 
qu’après avoir obtenu l’accord préalable de 
l’ERSUMA par courriel. Toute sélection de la 
réduction sans accord préalable de 
l’ERSUMA est une fraude. 

5. Les frais de formation ou de participation 
en présentiel couvrent les supports et 
matériels pédagogiques et l’attestation y 
compris les pauses café et déjeuner durant 
l’activité. Les frais de voyage, d'hébergement 
et autres frais de restauration sont à la 
charge de l’auditeur.
Les frais de formation ou de participation 
par visioconférence couvrent les supports et 
matériels pédagogiques y compris 
l’attestation. Les frais de connexion internet 
et de restauration sont à la charge de 
l’auditeur. 

6. Le processus d’inscription via le SIGWEB 
génère et transmet automatiquement une 
facture proforma à l’auditeur via son adresse 
e-mail utilisée pour créer son compte sur la 
plateforme. Pour les inscriptions groupées et 

sur demande expresse de l’entreprise ou 
l’organisation, une facture proforma peut être 
établie et transmise par l’ERSUMA. 
Toute inscription dé�initive donne droit à 
l’établissement d’une facture correspondante 
par l’ERSUMA. La délivrance de la facture est 
automatisée. Le client ou l’auditeur reçoit par 
voie électronique sa facture dès validation de 
son paiement ou au plus tard le jour de la 
clôture de l’activité. 

7. Le règlement des factures peut s’effectuer 
en ligne sur la plateforme de paiement 
sécurisée de l’ERSUMA par cartes bancaires et 
portefeuilles électroniques, par chèque 
certi�ié, chèque de banque, virement, transfert 
d’argent ou en espèces aux sièges de 
l’ERSUMA, de la CCJA et auprès de nos 
partenaires agréés. Dans le cas où le paiement 
est effectué par virement, une copie de l’ordre 
de virement, contresigné par la banque qui 
tient le compte à débiter ainsi que le code 
swift sont transmises sans délai à l’ERSUMA 
pour exploitation.

8. La session est indivise. Toute inscription 
concerne la totalité des dates de la session. 

9. Lorsque l’inscription est dé�initive, 
l’auditeur inscrit ou l’organisme demandeur 
peut demander à l’ERSUMA la transmission 
d’une lettre d’invitation pour 
l’accomplissement des formalités 
administratives nécessaires. Dans tous les cas, 
l’auditeur reçoit, pour toute inscription 
dé�initive, un courriel de con�irmation 
d’inscription et de tenue de la session 
mentionnant les conditions particulières de 
son déroulement (lieu, canal, horaires, 
partenariats obtenus pour hébergement 
proche du lieu de l’activité). 

10. Toute inscription provisoire ne pouvant 
plus être suivie du versement des frais de 
formation ou de participation doit faire l’objet 
d’une noti�ication à l’ERSUMA par la personne 
inscrite en ligne pour prise en compte dans la 
détermination du nombre de places 
disponibles. 
Toute inscription dé�initive annulée au plus 
tard huit (08) jours avant la date de 
démarrage de la session ouvre droit au 

remboursement des frais de formation ou de 
participation moyennant une retenue de 25% 
du montant initial. Toute annulation 
intervenue au-delà du délai ci-dessus 
mentionné est sans effet sur le montant dû ou 
perçu par l’ERSUMA. 
Aucun remboursement n’est dû en cas 
d’absence totale ou partielle à une session, quel 
qu’en soit le motif. 
Tout auditeur empêché peut se faire remplacer 
par un autre dans un délai de sept (07) jours au 
plus tard avant la date de démarrage de 
l’activité. 
Toute session de formation est con�irmée ou 
annulée au moins sept (07) jours avant la tenue 
de celle-ci. L’ERSUMA en informe tous les 
potentiels auditeurs qui se sont régulièrement 
inscrits sur la plateforme SIGWEB via leur 
adresse électronique d’inscription sur la 
plateforme. 
Toute session de formation peut être annulée 
par l’ERSUMA suivant les cas de force majeure 
ci-dessous : 
• insuf�isance du nombre d’auditeurs pour la 
tenue régulière de la session ;
• crise sanitaire, politique ou sécuritaire 
pouvant mettre en péril la vie des auditeurs ; 
• Etc. 

Droits des auditeurs

11. Tout auditeur à une session organisée par 
l’ERSUMA a droit au kit pédagogique 
comprenant le programme, les supports et 
matériels pédagogiques et à l’attestation. Il 
participe de droit aux pauses café et déjeuner 
durant l’activité. 
Tout auditeur en s’inscrivant autorise 
l’ERSUMA à :
• collecter, stocker et traiter ses données 
personnelles pour les �ins des activités de 
l'ERSUMA
• exploiter son image dans le cadre des 
communications de l’Institution.
Tout auditeur de l’ERSUMA a les droits suivants 
sur ses données personnelles :
•  droit d’accès aux informations collectées ;
    - droit d’interrogation ;
    - droit de modi�ication ;
    - droit de recti�ication ;
    - droit à la portabilité ;
    - droit d’opposition au traitement ;
    - droit de suppression de données ;
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     - droit à l’oubli ;
     - droit à réparation.
Vous pouvez exercer vos droits en écrivant, à 
ersuma@ohada.org 

Les données à caractère personnel recueillies 
par l’ERSUMA sont traitées de façon à en 
garantir une sécurité appropriée, y compris la 
protection contre le traitement non autorisé ou 
illicite conformément à la législation applicable.

Obligations des auditeurs 

12. Tout auditeur régulièrement inscrit à une 
session de formation ou à une activité organisée 
par l’ERSUMA ou en partenariat est tenu de : 
• Participer personnellement à la session ; 
• Être assidu et ponctuel tout le temps du 
déroulé de la session ;
• Remplir et déposer ou soumettre par le canal 
approprié une �iche d’évaluation à la �in de 
l’activité ;  
• Produire, à l’issue de l’activité un rapport à 
l’intention de la structure de désignation ou de 
sa structure d’appartenance professionnelle ; 
• Avoir un comportement exemplaire durant la 
session.  
Il est par ailleurs, formellement interdit à tout 
auditeur qui reçoit son lien individuel de 
participation par visioconférence, de le partager 
ou de le diffuser à tout autre auditeur ou au 
public. Tout contrevenant à cette obligation est 
passible des sanctions suivantes : 
• fermeture du compte SIGWEB durant une 
période de 3 à 6 mois ; 
• interdiction de participer aux activités de 
l’ERSUMA pendant une période de 6 à 12 mois. 
En cas de récidive, l’auteur est signalé à sa 
corporation ou sa structure de rattachement. 

Responsabilité

13. L’ERSUMA s’engage à respecter les normes 
d’éthique les plus strictes dans l’organisation et 
la réalisation des formations et manifestations 
scienti�iques qu’elle propose et à fournir ses 
services conformément aux normes 
professionnelles et déontologiques de 
compétence et d’intégrité les plus exigeantes. 
En cas d’annulation tardive de la formation, elle 
s’engage à réparer en nature les préjudices 
subis par les auditeurs ayant engagé des 

dépenses en vue de leur participation à la 
formation sous réserve d’une demande de 
réclamation adressée à l’ERSUMA sous 
quinzaine à compter de la date de noti�ication 
de l’annulation.
 
14. Le contenu de la formation ou de la 
manifestation scienti�ique est élaboré par 
l’ERSUMA en collaboration avec les 
intervenants. Il fera l’objet d’une information 
détaillée pour toute inscription provisoire. 
Toute modi�ication ou réajustement du 
programme sera communiqué aux auditeurs 
au début de la session. 

15. L’auditeur s’inscrit en toute connaissance 
de cause à une activité de l’ERSUMA dont il a 
pris connaissance des thème, lieu, canal, 
durée ainsi que de la qualité et de l’expertise 
des intervenants. 

16. Pour les personnes à mobilité réduite, 
leur état doit être porté à la connaissance de 
l’ERSUMA lors de l’inscription pour les 
dispositions à prendre relatives à 
l’accessibilité des lieux de déroulement des 
activités.

Partenariat sur demande

17. Toute demande de partenariat ou de 
sponsoring pour l’organisation de formations 
ou de manifestations scienti�iques est 
acceptée suivant des conditions négociées.

18. L’ERSUMA peut être sollicitée pour 
réaliser des formations ou des 
manifestations scienti�iques sur demande 
sur des thématiques en rapport avec le droit 
des affaires en général, le droit OHADA et tout 
autre droit communautaire africain en 
particulier. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS

Inscriptions
1. L’inscription aux formations et aux 
manifestations scienti�iques  de l’ERSUMA 
s’effectue en deux (02) étapes. D’une part, 
sur la plateforme du SIGWEB-ERSUMA, à 
l’adresse https://sigweb.ersuma.org, en 
cochant la case correspondante au mode de 
participation choisi, et d’autre part le 
versement effectif des frais de formation, de 
participation ou d’attestation. En ce qui 
concerne l’inscription sur SIGWEB, il est 
désormais rendu plus facile, car pour une 
première fois, l’auditeur est appelé à remplir 
le formulaire d’inscription tenant lieu de 
processus de création de son compte 
individuel sur la plateforme. Au cours de ce 
processus, il renseigne son adresse 
électronique et son mot de passe d’accès à 
son espace privé sur ladite plateforme. Ce 
sera désormais son unique compte pour 
participer à toute activité de l’ERSUMA. Pour 
chaque activité de l’ERSUMA, il se servira 
dudit compte pour se connecter au SIGWEB 
et procéder à son inscription sur la base du 
catalogue déployé sur la plateforme ou sur la 
base du communiqué correspondant publié 
sur le site web www.ohada.org et diffusé sur 
nos différents canaux (newsletters, mailings, 
Ohada.com, réseaux sociaux, …). 

2. L’inscription en ligne est individuelle et 
obligatoire pour tout participant en 
présentiel comme par visioconférence. Pour 
les participants d’une même entreprise ou 
organisation, chacun s’inscrit 
individuellement et l’interlocuteur en 
informe l’ERSUMA en précisant les identités 
et les adresses électroniques utilisées lors de 
l’inscription. 

3. L’inscription sur SIGWEB vaut inscription 
provisoire. Elle devient caduque si les frais 
de formation/participation ne sont pas 
intégralement versés par les moyens de 
paiement disponibles. Le paiement des frais 
de formation ou de participation vaut 
inscription dé�initive. 

4. Aucun auditeur ne peut participer à une 

activité à crédit. Les frais de formation ou de 
participation sont intégralement versés au 
moment de l’inscription à la session, et au 
plus tard, vingt-quatre (24) heures avant les 
jour et heure de démarrage de la session de 
formation. 
Toutes les plateformes d’inscription sont 
fermées vingt-quatre (24) heures avant le 
début de la formation. L’ERSUMA décline 
toute responsabilité face aux déconvenues 
qui résulteraient des payements effectués 
après le délai de 24 heures avant le début de 
la cession de formation.
L’ERSUMA accorde une réduction de : 
10% pour les groupes d’au moins trois (3) 
personnes d’une même 
entreprise/organisation ; 
40% pour les étudiants/doctorants ; sur 
présentation d’un justi�icatif du statut 
d’étudiant accompagné d’une demande 
adressée au Directeur Général de l’ERSUMA 
et envoyés à ersuma@ohada.org ; 
10% pour toute inscription dé�initive 
effectuée au plus tard dix (10) jours avant le 
début de l’activité. Cette réduction ne 
s’applique pas aux étudiants et doctorants. 
Ces réductions ne sont sélectionnées sur le 
SIGWEB-ERSUMA par le demandeur 
qu’après avoir obtenu l’accord préalable de 
l’ERSUMA par courriel. Toute sélection de la 
réduction sans accord préalable de 
l’ERSUMA est une fraude. 

5. Les frais de formation ou de participation 
en présentiel couvrent les supports et 
matériels pédagogiques et l’attestation y 
compris les pauses café et déjeuner durant 
l’activité. Les frais de voyage, d'hébergement 
et autres frais de restauration sont à la 
charge de l’auditeur.
Les frais de formation ou de participation 
par visioconférence couvrent les supports et 
matériels pédagogiques y compris 
l’attestation. Les frais de connexion internet 
et de restauration sont à la charge de 
l’auditeur. 

6. Le processus d’inscription via le SIGWEB 
génère et transmet automatiquement une 
facture proforma à l’auditeur via son adresse 
e-mail utilisée pour créer son compte sur la 
plateforme. Pour les inscriptions groupées et 

sur demande expresse de l’entreprise ou 
l’organisation, une facture proforma peut être 
établie et transmise par l’ERSUMA. 
Toute inscription dé�initive donne droit à 
l’établissement d’une facture correspondante 
par l’ERSUMA. La délivrance de la facture est 
automatisée. Le client ou l’auditeur reçoit par 
voie électronique sa facture dès validation de 
son paiement ou au plus tard le jour de la 
clôture de l’activité. 

7. Le règlement des factures peut s’effectuer 
en ligne sur la plateforme de paiement 
sécurisée de l’ERSUMA par cartes bancaires et 
portefeuilles électroniques, par chèque 
certi�ié, chèque de banque, virement, transfert 
d’argent ou en espèces aux sièges de 
l’ERSUMA, de la CCJA et auprès de nos 
partenaires agréés. Dans le cas où le paiement 
est effectué par virement, une copie de l’ordre 
de virement, contresigné par la banque qui 
tient le compte à débiter ainsi que le code 
swift sont transmises sans délai à l’ERSUMA 
pour exploitation.

8. La session est indivise. Toute inscription 
concerne la totalité des dates de la session. 

9. Lorsque l’inscription est dé�initive, 
l’auditeur inscrit ou l’organisme demandeur 
peut demander à l’ERSUMA la transmission 
d’une lettre d’invitation pour 
l’accomplissement des formalités 
administratives nécessaires. Dans tous les cas, 
l’auditeur reçoit, pour toute inscription 
dé�initive, un courriel de con�irmation 
d’inscription et de tenue de la session 
mentionnant les conditions particulières de 
son déroulement (lieu, canal, horaires, 
partenariats obtenus pour hébergement 
proche du lieu de l’activité). 

10. Toute inscription provisoire ne pouvant 
plus être suivie du versement des frais de 
formation ou de participation doit faire l’objet 
d’une noti�ication à l’ERSUMA par la personne 
inscrite en ligne pour prise en compte dans la 
détermination du nombre de places 
disponibles. 
Toute inscription dé�initive annulée au plus 
tard huit (08) jours avant la date de 
démarrage de la session ouvre droit au 

remboursement des frais de formation ou de 
participation moyennant une retenue de 25% 
du montant initial. Toute annulation 
intervenue au-delà du délai ci-dessus 
mentionné est sans effet sur le montant dû ou 
perçu par l’ERSUMA. 
Aucun remboursement n’est dû en cas 
d’absence totale ou partielle à une session, quel 
qu’en soit le motif. 
Tout auditeur empêché peut se faire remplacer 
par un autre dans un délai de sept (07) jours au 
plus tard avant la date de démarrage de 
l’activité. 
Toute session de formation est con�irmée ou 
annulée au moins sept (07) jours avant la tenue 
de celle-ci. L’ERSUMA en informe tous les 
potentiels auditeurs qui se sont régulièrement 
inscrits sur la plateforme SIGWEB via leur 
adresse électronique d’inscription sur la 
plateforme. 
Toute session de formation peut être annulée 
par l’ERSUMA suivant les cas de force majeure 
ci-dessous : 
• insuf�isance du nombre d’auditeurs pour la 
tenue régulière de la session ;
• crise sanitaire, politique ou sécuritaire 
pouvant mettre en péril la vie des auditeurs ; 
• Etc. 

Droits des auditeurs

11. Tout auditeur à une session organisée par 
l’ERSUMA a droit au kit pédagogique 
comprenant le programme, les supports et 
matériels pédagogiques et à l’attestation. Il 
participe de droit aux pauses café et déjeuner 
durant l’activité. 
Tout auditeur en s’inscrivant autorise 
l’ERSUMA à :
• collecter, stocker et traiter ses données 
personnelles pour les �ins des activités de 
l'ERSUMA
• exploiter son image dans le cadre des 
communications de l’Institution.
Tout auditeur de l’ERSUMA a les droits suivants 
sur ses données personnelles :
•  droit d’accès aux informations collectées ;
    - droit d’interrogation ;
    - droit de modi�ication ;
    - droit de recti�ication ;
    - droit à la portabilité ;
    - droit d’opposition au traitement ;
    - droit de suppression de données ;
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     - droit à l’oubli ;
     - droit à réparation.
Vous pouvez exercer vos droits en écrivant, à 
ersuma@ohada.org 

Les données à caractère personnel recueillies 
par l’ERSUMA sont traitées de façon à en 
garantir une sécurité appropriée, y compris la 
protection contre le traitement non autorisé ou 
illicite conformément à la législation applicable.

Obligations des auditeurs 

12. Tout auditeur régulièrement inscrit à une 
session de formation ou à une activité organisée 
par l’ERSUMA ou en partenariat est tenu de : 
• Participer personnellement à la session ; 
• Être assidu et ponctuel tout le temps du 
déroulé de la session ;
• Remplir et déposer ou soumettre par le canal 
approprié une �iche d’évaluation à la �in de 
l’activité ;  
• Produire, à l’issue de l’activité un rapport à 
l’intention de la structure de désignation ou de 
sa structure d’appartenance professionnelle ; 
• Avoir un comportement exemplaire durant la 
session.  
Il est par ailleurs, formellement interdit à tout 
auditeur qui reçoit son lien individuel de 
participation par visioconférence, de le partager 
ou de le diffuser à tout autre auditeur ou au 
public. Tout contrevenant à cette obligation est 
passible des sanctions suivantes : 
• fermeture du compte SIGWEB durant une 
période de 3 à 6 mois ; 
• interdiction de participer aux activités de 
l’ERSUMA pendant une période de 6 à 12 mois. 
En cas de récidive, l’auteur est signalé à sa 
corporation ou sa structure de rattachement. 

Responsabilité

13. L’ERSUMA s’engage à respecter les normes 
d’éthique les plus strictes dans l’organisation et 
la réalisation des formations et manifestations 
scienti�iques qu’elle propose et à fournir ses 
services conformément aux normes 
professionnelles et déontologiques de 
compétence et d’intégrité les plus exigeantes. 
En cas d’annulation tardive de la formation, elle 
s’engage à réparer en nature les préjudices 
subis par les auditeurs ayant engagé des 

dépenses en vue de leur participation à la 
formation sous réserve d’une demande de 
réclamation adressée à l’ERSUMA sous 
quinzaine à compter de la date de noti�ication 
de l’annulation.
 
14. Le contenu de la formation ou de la 
manifestation scienti�ique est élaboré par 
l’ERSUMA en collaboration avec les 
intervenants. Il fera l’objet d’une information 
détaillée pour toute inscription provisoire. 
Toute modi�ication ou réajustement du 
programme sera communiqué aux auditeurs 
au début de la session. 

15. L’auditeur s’inscrit en toute connaissance 
de cause à une activité de l’ERSUMA dont il a 
pris connaissance des thème, lieu, canal, 
durée ainsi que de la qualité et de l’expertise 
des intervenants. 

16. Pour les personnes à mobilité réduite, 
leur état doit être porté à la connaissance de 
l’ERSUMA lors de l’inscription pour les 
dispositions à prendre relatives à 
l’accessibilité des lieux de déroulement des 
activités.

Partenariat sur demande

17. Toute demande de partenariat ou de 
sponsoring pour l’organisation de formations 
ou de manifestations scienti�iques est 
acceptée suivant des conditions négociées.

18. L’ERSUMA peut être sollicitée pour 
réaliser des formations ou des 
manifestations scienti�iques sur demande 
sur des thématiques en rapport avec le droit 
des affaires en général, le droit OHADA et tout 
autre droit communautaire africain en 
particulier. 



CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS

Inscriptions
1. L’inscription aux formations et aux 
manifestations scienti�iques  de l’ERSUMA 
s’effectue en deux (02) étapes. D’une part, 
sur la plateforme du SIGWEB-ERSUMA, à 
l’adresse https://sigweb.ersuma.org, en 
cochant la case correspondante au mode de 
participation choisi, et d’autre part le 
versement effectif des frais de formation, de 
participation ou d’attestation. En ce qui 
concerne l’inscription sur SIGWEB, il est 
désormais rendu plus facile, car pour une 
première fois, l’auditeur est appelé à remplir 
le formulaire d’inscription tenant lieu de 
processus de création de son compte 
individuel sur la plateforme. Au cours de ce 
processus, il renseigne son adresse 
électronique et son mot de passe d’accès à 
son espace privé sur ladite plateforme. Ce 
sera désormais son unique compte pour 
participer à toute activité de l’ERSUMA. Pour 
chaque activité de l’ERSUMA, il se servira 
dudit compte pour se connecter au SIGWEB 
et procéder à son inscription sur la base du 
catalogue déployé sur la plateforme ou sur la 
base du communiqué correspondant publié 
sur le site web www.ohada.org et diffusé sur 
nos différents canaux (newsletters, mailings, 
Ohada.com, réseaux sociaux, …). 

2. L’inscription en ligne est individuelle et 
obligatoire pour tout participant en 
présentiel comme par visioconférence. Pour 
les participants d’une même entreprise ou 
organisation, chacun s’inscrit 
individuellement et l’interlocuteur en 
informe l’ERSUMA en précisant les identités 
et les adresses électroniques utilisées lors de 
l’inscription. 

3. L’inscription sur SIGWEB vaut inscription 
provisoire. Elle devient caduque si les frais 
de formation/participation ne sont pas 
intégralement versés par les moyens de 
paiement disponibles. Le paiement des frais 
de formation ou de participation vaut 
inscription dé�initive. 

4. Aucun auditeur ne peut participer à une 

activité à crédit. Les frais de formation ou de 
participation sont intégralement versés au 
moment de l’inscription à la session, et au 
plus tard, vingt-quatre (24) heures avant les 
jour et heure de démarrage de la session de 
formation. 
Toutes les plateformes d’inscription sont 
fermées vingt-quatre (24) heures avant le 
début de la formation. L’ERSUMA décline 
toute responsabilité face aux déconvenues 
qui résulteraient des payements effectués 
après le délai de 24 heures avant le début de 
la cession de formation.
L’ERSUMA accorde une réduction de : 
10% pour les groupes d’au moins trois (3) 
personnes d’une même 
entreprise/organisation ; 
40% pour les étudiants/doctorants ; sur 
présentation d’un justi�icatif du statut 
d’étudiant accompagné d’une demande 
adressée au Directeur Général de l’ERSUMA 
et envoyés à ersuma@ohada.org ; 
10% pour toute inscription dé�initive 
effectuée au plus tard dix (10) jours avant le 
début de l’activité. Cette réduction ne 
s’applique pas aux étudiants et doctorants. 
Ces réductions ne sont sélectionnées sur le 
SIGWEB-ERSUMA par le demandeur 
qu’après avoir obtenu l’accord préalable de 
l’ERSUMA par courriel. Toute sélection de la 
réduction sans accord préalable de 
l’ERSUMA est une fraude. 

5. Les frais de formation ou de participation 
en présentiel couvrent les supports et 
matériels pédagogiques et l’attestation y 
compris les pauses café et déjeuner durant 
l’activité. Les frais de voyage, d'hébergement 
et autres frais de restauration sont à la 
charge de l’auditeur.
Les frais de formation ou de participation 
par visioconférence couvrent les supports et 
matériels pédagogiques y compris 
l’attestation. Les frais de connexion internet 
et de restauration sont à la charge de 
l’auditeur. 

6. Le processus d’inscription via le SIGWEB 
génère et transmet automatiquement une 
facture proforma à l’auditeur via son adresse 
e-mail utilisée pour créer son compte sur la 
plateforme. Pour les inscriptions groupées et 

sur demande expresse de l’entreprise ou 
l’organisation, une facture proforma peut être 
établie et transmise par l’ERSUMA. 
Toute inscription dé�initive donne droit à 
l’établissement d’une facture correspondante 
par l’ERSUMA. La délivrance de la facture est 
automatisée. Le client ou l’auditeur reçoit par 
voie électronique sa facture dès validation de 
son paiement ou au plus tard le jour de la 
clôture de l’activité. 

7. Le règlement des factures peut s’effectuer 
en ligne sur la plateforme de paiement 
sécurisée de l’ERSUMA par cartes bancaires et 
portefeuilles électroniques, par chèque 
certi�ié, chèque de banque, virement, transfert 
d’argent ou en espèces aux sièges de 
l’ERSUMA, de la CCJA et auprès de nos 
partenaires agréés. Dans le cas où le paiement 
est effectué par virement, une copie de l’ordre 
de virement, contresigné par la banque qui 
tient le compte à débiter ainsi que le code 
swift sont transmises sans délai à l’ERSUMA 
pour exploitation.

8. La session est indivise. Toute inscription 
concerne la totalité des dates de la session. 

9. Lorsque l’inscription est dé�initive, 
l’auditeur inscrit ou l’organisme demandeur 
peut demander à l’ERSUMA la transmission 
d’une lettre d’invitation pour 
l’accomplissement des formalités 
administratives nécessaires. Dans tous les cas, 
l’auditeur reçoit, pour toute inscription 
dé�initive, un courriel de con�irmation 
d’inscription et de tenue de la session 
mentionnant les conditions particulières de 
son déroulement (lieu, canal, horaires, 
partenariats obtenus pour hébergement 
proche du lieu de l’activité). 

10. Toute inscription provisoire ne pouvant 
plus être suivie du versement des frais de 
formation ou de participation doit faire l’objet 
d’une noti�ication à l’ERSUMA par la personne 
inscrite en ligne pour prise en compte dans la 
détermination du nombre de places 
disponibles. 
Toute inscription dé�initive annulée au plus 
tard huit (08) jours avant la date de 
démarrage de la session ouvre droit au 

remboursement des frais de formation ou de 
participation moyennant une retenue de 25% 
du montant initial. Toute annulation 
intervenue au-delà du délai ci-dessus 
mentionné est sans effet sur le montant dû ou 
perçu par l’ERSUMA. 
Aucun remboursement n’est dû en cas 
d’absence totale ou partielle à une session, quel 
qu’en soit le motif. 
Tout auditeur empêché peut se faire remplacer 
par un autre dans un délai de sept (07) jours au 
plus tard avant la date de démarrage de 
l’activité. 
Toute session de formation est con�irmée ou 
annulée au moins sept (07) jours avant la tenue 
de celle-ci. L’ERSUMA en informe tous les 
potentiels auditeurs qui se sont régulièrement 
inscrits sur la plateforme SIGWEB via leur 
adresse électronique d’inscription sur la 
plateforme. 
Toute session de formation peut être annulée 
par l’ERSUMA suivant les cas de force majeure 
ci-dessous : 
• insuf�isance du nombre d’auditeurs pour la 
tenue régulière de la session ;
• crise sanitaire, politique ou sécuritaire 
pouvant mettre en péril la vie des auditeurs ; 
• Etc. 

Droits des auditeurs

11. Tout auditeur à une session organisée par 
l’ERSUMA a droit au kit pédagogique 
comprenant le programme, les supports et 
matériels pédagogiques et à l’attestation. Il 
participe de droit aux pauses café et déjeuner 
durant l’activité. 
Tout auditeur en s’inscrivant autorise 
l’ERSUMA à :
• collecter, stocker et traiter ses données 
personnelles pour les �ins des activités de 
l'ERSUMA
• exploiter son image dans le cadre des 
communications de l’Institution.
Tout auditeur de l’ERSUMA a les droits suivants 
sur ses données personnelles :
•  droit d’accès aux informations collectées ;
    - droit d’interrogation ;
    - droit de modi�ication ;
    - droit de recti�ication ;
    - droit à la portabilité ;
    - droit d’opposition au traitement ;
    - droit de suppression de données ;
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     - droit à l’oubli ;
     - droit à réparation.
Vous pouvez exercer vos droits en écrivant, à 
ersuma@ohada.org 

Les données à caractère personnel recueillies 
par l’ERSUMA sont traitées de façon à en 
garantir une sécurité appropriée, y compris la 
protection contre le traitement non autorisé ou 
illicite conformément à la législation applicable.

Obligations des auditeurs 

12. Tout auditeur régulièrement inscrit à une 
session de formation ou à une activité organisée 
par l’ERSUMA ou en partenariat est tenu de : 
• Participer personnellement à la session ; 
• Être assidu et ponctuel tout le temps du 
déroulé de la session ;
• Remplir et déposer ou soumettre par le canal 
approprié une �iche d’évaluation à la �in de 
l’activité ;  
• Produire, à l’issue de l’activité un rapport à 
l’intention de la structure de désignation ou de 
sa structure d’appartenance professionnelle ; 
• Avoir un comportement exemplaire durant la 
session.  
Il est par ailleurs, formellement interdit à tout 
auditeur qui reçoit son lien individuel de 
participation par visioconférence, de le partager 
ou de le diffuser à tout autre auditeur ou au 
public. Tout contrevenant à cette obligation est 
passible des sanctions suivantes : 
• fermeture du compte SIGWEB durant une 
période de 3 à 6 mois ; 
• interdiction de participer aux activités de 
l’ERSUMA pendant une période de 6 à 12 mois. 
En cas de récidive, l’auteur est signalé à sa 
corporation ou sa structure de rattachement. 

Responsabilité

13. L’ERSUMA s’engage à respecter les normes 
d’éthique les plus strictes dans l’organisation et 
la réalisation des formations et manifestations 
scienti�iques qu’elle propose et à fournir ses 
services conformément aux normes 
professionnelles et déontologiques de 
compétence et d’intégrité les plus exigeantes. 
En cas d’annulation tardive de la formation, elle 
s’engage à réparer en nature les préjudices 
subis par les auditeurs ayant engagé des 

dépenses en vue de leur participation à la 
formation sous réserve d’une demande de 
réclamation adressée à l’ERSUMA sous 
quinzaine à compter de la date de noti�ication 
de l’annulation.
 
14. Le contenu de la formation ou de la 
manifestation scienti�ique est élaboré par 
l’ERSUMA en collaboration avec les 
intervenants. Il fera l’objet d’une information 
détaillée pour toute inscription provisoire. 
Toute modi�ication ou réajustement du 
programme sera communiqué aux auditeurs 
au début de la session. 

15. L’auditeur s’inscrit en toute connaissance 
de cause à une activité de l’ERSUMA dont il a 
pris connaissance des thème, lieu, canal, 
durée ainsi que de la qualité et de l’expertise 
des intervenants. 

16. Pour les personnes à mobilité réduite, 
leur état doit être porté à la connaissance de 
l’ERSUMA lors de l’inscription pour les 
dispositions à prendre relatives à 
l’accessibilité des lieux de déroulement des 
activités.

Partenariat sur demande

17. Toute demande de partenariat ou de 
sponsoring pour l’organisation de formations 
ou de manifestations scienti�iques est 
acceptée suivant des conditions négociées.

18. L’ERSUMA peut être sollicitée pour 
réaliser des formations ou des 
manifestations scienti�iques sur demande 
sur des thématiques en rapport avec le droit 
des affaires en général, le droit OHADA et tout 
autre droit communautaire africain en 
particulier. 
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Droit pénal spécial, 
tome 1 : les infractions 
traditionnelles 
de Dr. DOSSA Edouard 
Cyriaque

CAMeC-Bénin
Recueil de sentences 
arbitrales = Collection 
of arbitral awards /
 Dr. DOGUE Karel 

Droit pénal spécial, tome 2 : 
les infractions émergentes 
et particulières / Dr. DOSSA 
Edouard Cyriaque

Guide pratique de gestion du Registre du 
Commerce et du Crédit mobilier (RCCM) et du 
Registre des Sociétés Coopératives (RSCOOP) dans 
l’espace OHADA / Me LENDONGO Paul ;  Me AYATE Kossi 

Bulletin ERSUMA de pratique 
professionnelle (BEPP) 
 Abonnement annuel : 
30 000 FCFA
(12 numéros par an) 

Revue de l’ERSUMA 
 Abonnement annuel : 
17 000FCFA 
(2 numéros par an) 

La pratique de la saisie-attribution 
des créances en droit OHADA / 
Dr. SILGA Valéry Jean Prosper

NOS PERIODIQUES

EN DÉPÔTS VENTE



L’arbitrage OHADA en 
questions & réponses / 
Pr MBAYE Mayatta 
Ndiaye

Recueil 
de jurisprudence 2019 / 
Dr. FOTSO Emmanuel 
Douglas 

Le référentiel comptable OHADA révisé 
avec les normes IFRS : les missions des 
professionnels du chiffre / 
NDENE Martin Dieudonné

Actes du Colloque de 
Douala « Responsabilité 
du dirigeant social en 
droit OHADA »
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Le référentiel comptable OHADA 
révisé avec les normes IFRS : 
le jeu des écritures comptables 
et la présentation des états 
NDENE Martin Dieudonné

La Médiation OHADA en 
questions & réponses / 
Pr MBAYE Mayatta Ndiaye 
(sous la direction de) 

La médiation 
en droit OHADA / 
Dr. KITIO Édouard

Guide pratique 
de médiation OHADA / 
Dr. DOGUE Karel 

Le contentieux sociétaire 
en droit OHADA / 
Dr. DIOUF Mounetaga





NOS SERVICES

SENSIBILISER

VULGARISER

ACCOMPAGNER

EVALUER

FORMER

de haut niveau au service des cinq (5) missions suivantes:

Formation  Publications  Documentation  Consultation juridique

Edition  Librairie  Recherche  Traduction & Interpretariat en Droit


